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DÉCISION 

DOS-PAC-N°2025-506

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR SON SITE, À LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général du centre hospitalier universitaire de Lille, reçue 05 
septembre 2025, tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique 
sur son site, à Lille ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation détenue par le centre hospitalier universitaire de Lille pour l’exercice de 
l’activité de chirurgie esthétique sur les sites de l’hôpital Claude Huriez et Roger Salengro est 



renouvelée.

Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 08 mai 2026 au 07 mai 2031.

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du code de la santé publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 janvier 2026

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,



 

DÉCISION 
DOS-PAC-N°2025-507

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉTENUE PAR LA SA NOUVELLE CLINIQUE VILLETTE

AFIN D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

SUR LE SITE DE LA CLINIQUE VILLETTE, À DUNKERQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6322-1 à 
D.6322-48 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions 
et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SA Nouvelle clinique Villette, reçue 05 septembre 2025, 
tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer la chirurgie esthétique sur le site de la 
clinique Villette, à Dunkerque ;

Considérant que les garanties concernant la qualification des personnels et les modalités de prise en 
charge des patients sont données ;

Considérant que les dispositions réglementaires relatives à la chirurgie esthétique pour ce qui concerne 
les activités pharmaceutiques, de stérilisation des dispositifs médicaux et de délai de réalisation des 
analyses de biologie médicale sont remplies ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation détenue par la SA Nouvelle clinique Villette pour l’exercice de l’activité de 
chirurgie esthétique sur le site de la clinique Villette, à Dunkerque est renouvelée.



Article 2 – La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter du lendemain de 
l’échéance de la précédente autorisation, soit du 06 mai 2026 au 05 mai 2031.

Article 3 – Conformément à l’article L.6322-1 du code de la santé publique, l’arrêt du fonctionnement 
de l’installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l’autorisation sauf 
accord préalable du directeur général de l’ARS sur la demande justifiée du titulaire de l’autorisation.

Article 4 – Le renouvellement de l’autorisation est présenté par le titulaire de l’autorisation huit mois au 
moins et douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de l’autorisation en cours de validité.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication, 
par toute personne justifiant d’un intérêt à agir. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent. 

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 janvier 2026

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
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AVENANT n°1 À LA CONVENTION CONSTITUTIVE  
 

DU 
 

GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE 
« CENTRE DE SOINS DE SUITE HENRIVILLE » 

 
NOUVELLEMENT DÉNOMMÉ « CENTRE SMR VALLÉE DES VIGNES » 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le Centre Hospitalier Universitaire Amiens-Picardie, établissement public de santé, dont le 
numéro Siren est 268 000 148, inscrit au répertoire Finess sous le numéro 800 000 044, dont le 
siège est sis 1, rond-point du Professeur Christian Cabrol à AMIENS (80054), représenté par son 
Directeur Général en exercice, Monsieur Didier RENAUT, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommé le « CHU » 
 
D’UNE PART,  
 
ET 
 
La Clinique Victor Pauchet-De Butler, société par actions simplifiée au capital de 
3 200 000 Euros, immatriculée au RCS d'Amiens sous le numéro Siret 641 720 297 00028, 
inscrite au répertoire Finess sous le numéro 800 003 071, dont le siège est 2 Avenue d'Irlande 
à AMIENS Cedex 3 (80094), représentée par son Directeur Général Monsieur Julien WALLOIS, 
dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
ci-après dénommée la « Clinique » 
 
 
D’AUTRE PART, 
 
Les établissements étant ci-après désignés ensemble les « Membres » ou individuellement le 
« Membre », 
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Vu la Convention Constitutive du GCS « Centre de Soins de Suite d’Henriville » en date 3 décembre 2007 
(ci-après désignée la « Convention Constitutive ») ; 
 
Vu l’Arrêté du Directeur Général de l’ARS de Picardie en date du 20 février 2008 approuvant cette 
Convention ; 
 
 
Les Parties se sont rapprochées aux fins de signer le présent Avenant à la Convention Constitutive. 
 
Les soussignés sont convenus des dispositions qui suivent : 
 
 

ARTICLE 1 - MODIFICATIONS DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 
I. Le Préambule sera modifié et rédigé comme suit : 

 
Dans les années 2000, le SROS III de Picardie et le Projet Médical de Territoire Nord-Ouest ont 
fait apparaître un besoin de création de structures en Soins de Suite et de Réadaptation en aval 
des activités « MCO » des établissements publics et privés de ce territoire. 
 
C’est dans ce contexte de pénurie d’offre de soins que le Centre Hospitalier Universitaire Amiens-
Picardie et la Clinique Victor Pauchet-De Butler ont signé le 3 décembre 2007 une convention 
constitutive d’un Groupement de coopération sanitaire de moyens dénommé « Centre de Soins de 
Suite Henriville » (ci-après le « Groupement »), afin de permettre, une prise en charge de proximité 
pour les patients hospitalisés à Amiens. Le Groupement exploite sur un seul site (54, rue Albéric de 
Calonne à Amiens), les autorisations de soins de suite et de réadaptation mises à sa disposition par 
ses Membres, à savoir : 

 
 Pour la Clinique   
 

- SSR non spécialisés adultes en hospitalisation complète  

- SSR spécialisés prise en charge de la personne âgée polypathologique dépendante ou 
risque de dépendance, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel 

 
 Pour le CHU  
 

- SSR non spécialisés adultes en hospitalisation complète  

- SSR spécialisés prise en charge de la personne âgée polypathologique dépendante ou 
risque de dépendance, en hospitalisation complète 

 
En outre, le Groupement : 

 

- Exploite le plateau technique nécessaire aux lits de soins  médicaux et de réadaptation  

- Gère les ressources humaines et les moyens organisationnels, logistiques, administratifs 
et techniques mis à sa disposition par les établissements Membres ou employés 
directement par le GCS  

- Procède à l’acquisition et à la gestion des biens immobiliers et des équipements mobiliers, 
ainsi qu’à l’achat de consommables et de fournitures nécessaires au fonctionnement du 
GCS  

- Conclut tout contrat et convention nécessaires à son bon fonctionnement 
 

La délivrance de nouvelles autorisations de Soins Médicaux et de Réadaptation dans le cadre de la 
réforme des autorisations sanitaires et l’édification d’un nouveau site d’implantation du Centre de 
soins de suite Henriville conduisent les Membres du Groupement à franchir une nouvelle étape dans 
leur coopération en augmentant la capacité d‘accueil du Centre Henriville et lui conférant la capacité 
de facturer les soins pour le compte de ses Membres. 

 
C’est dans ce contexte que les Membres du Groupement ont décidé, compte tenu du nombre de 
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modifications à apporter et de l’évolution substantielle des modalités de fonctionnement du 
Groupement liées au développement de son activité ainsi qu’à la mise à jour desdites dispositions 
au regard des textes en vigueur, de conclure le présent Avenant. 

 
II. L’article 1 sera modifié et rédigé comme suit :  

 
 

ARTICLE 1 - NATURE JURIDIQUE ET DÉNOMINATION 
 
Il est constitué entre les soussignés, et toutes autres personnes physiques ou morales, disposant 
de l'une des qualités prévues à l'article 6133-1 du Code de la Santé Publique, et sous la condition 
qu'ils aient la qualité visée à l'article L 6111-1 du Code de la Santé Publique, un Groupement de 
Coopération Sanitaire tel que défini par l'article L 6133-1 du Code de la Santé Publique et par les 
articles R 6133-1 à R 6133-30 du même Code. 
  
Le présent Groupement de Coopération Sanitaire est une personne morale de droit privé. 
 

 
III. L’article 2 comportera la modification suivante  

 
ARTICLE 2 : DENOMINATION  
 

Le Groupement est dénommé « CENTRE SMR VALLÉE DES VIGNES ». 
 
Les autres dispositions de l’article 2 demeurent inchangées. 
 
 

IV. L’article 3 sera modifié et rédigé comme suit : 
 

ARTICLE 3 : OBJET 
 
En vue de garantir une offre de santé de proximité, de qualité et répondant aux besoins de la 
population du bassin d’Amiens, le Groupement a pour objet de favoriser, d’organiser et de 
développer l'activité de ses Membres en matière de Soins Médicaux et de Réadaptation. 
 
Dans ce cadre, le Groupement exploite sur un site unique sis 47 bis, rue Alexandre Dumas à DURY 
(80480), les Autorisations d’activité de soins suivantes (ci-après « Autorisations »), détenues par 
chacun des Membres, à savoir : 
 

- Autorisations détenues par le CHU : 
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Polyvalent »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation modalité « Cancers » -  mentions 

« Oncologie » et « Onco-Hématologie »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Gériatrie »  

 

- Autorisations détenues par la Clinique : 
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Polyvalent »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation modalité « Cancers » -  mentions 

« Oncologie » et « Onco-Hématologie »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Gériatrie » 

 
Les Autorisations sont jointes en annexe de la présente Convention constitutive. 
 
Le Groupement facture les soins délivrés aux patients pour le compte de ses Membres dans les 
conditions prévues à l’article 19 des présentes. En conséquence, il se substitue à ses Membres qui ne 
facturent plus les soins délivrés au titre des Autorisations exploitées par le Groupement. 
 
En outre, le Groupement : 
 

- Permet, conformément aux dispositions de l’article L. 6133-1 3° du Code de la Santé 
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Publique, les interventions communes de professionnels médicaux et non médicaux 
exerçant dans les établissements Membres, dans le respect de leurs statuts respectifs  

 

- Favorise et encadre la mutualisation des compétences organisationnelles, logistiques, 
administratives et techniques. Il organise en tant que de besoin les interventions 
communes de ces personnels dans le respect de leurs statuts respectifs  

 

- Permet la mise en commun des personnels salariés au bénéfice des établissements 
Membres du Groupement  

 

- Assure l’acquisition, la gestion, l’entretien et la maintenance de biens immobiliers d’intérêt 
commun pour le compte de ses Membres, ainsi que leur mise à disposition au profit des 
établissements Membres  

 

- Conclut tout contrat d’intérêt commun (achat, bail, crédit-bail, location, contrat de 
financement, contrat de prestation) nécessaires à la réalisation de son objet  

 

- Réalise toute opération financière mobilière ou immobilière nécessaires à la réalisation 
de son objet 

 
De manière générale, le Groupement peut mener toutes autres opérations se rattachant à son objet. 
 
Conformément au principe de spécialité opposable aux personnes morales tant de droit privé que 
de droit public, toute compétence que les Membres n'auraient pas expressément confiée au 
Groupement relève exclusivement de la responsabilité respective de chacun des Membres. 
 
L'objet du Groupement pourra être modifié par décision de l'Assemblée Générale. 
 
 

V. L’article 6 sera modifié et rédigé comme suit : 
 

ARTICLE 6 - CAPITAL ET APPORTS 
 
Le Groupement a été constitué avec un capital de DIX MILLE EUROS (10 000 €) selon les apports 
en numéraire suivants : 
 

- Le CHU a apporté en numéraire la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €)  

- La Clinique a apporté en numéraire la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €) 
 
Total des apports égal à DIX MILLE EUROS (10 000 €). 
 
Le Groupement est constitué avec un capital de DIX MILLE EUROS (10.000 €). 
 
Le financement des frais et dépenses occasionnés par le fonctionnement du Groupement et la 
réalisation de ses activités est assuré dans les conditions et selon les modalités déterminées par le 
Règlement Intérieur selon les principes suivants : 
 

- Des arrêtés de comptes de dépenses sont établis périodiquement et intègrent la 
valorisation des apports des Membres et des contributions des Membres évalués sur la 
base de leur coût réel 

 

- Un bilan récapitulatif est ensuite élaboré permettant d'arrêter les versements à réaliser 
entre le GCS et les Membres  

 

- Ces documents sont validés par l’Administrateur et transmis aux Membres du 
Groupement pour mise en œuvre des régularisations financières 
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VI. L’article 7 comportera les modifications suivantes : 
 
Au 1- Représentation des droits, la mention « En représentation de ces droits, il est créé 100 parts (…) » 
est remplacée par la mention « En représentation de ces droits, il a été créé 100 parts (…) ». 
 
Les autres dispositions de l’article 7 demeurent inchangées. 
 
 
VII. L’article 8 comportera les modifications suivantes : 

 
La mention « Les Membres du Groupement bénéficient des droits définis au présent contrat et au 
Règlement Intérieur visé au titre X ci-après » est remplacée par la mention « Les Membres du Groupement 
bénéficient des droits définis au présent contrat et au Règlement Intérieur visé au titre IX ci-après ». 
 
Les autres dispositions de l’article 8 demeurent inchangées. 
 
 
VIII. L’article 11 comportera les modifications suivantes : 
 
La mention « Administrateur unique » est remplacée par la mention « Administrateur ». 
 
Les autres dispositions de l’article 11 demeurent inchangées. 
 
 

IX. L’article 12 sera modifié et rédigé comme suit :  
 

 
ARTICLE 12 -  REPRESENTATION DU CORPS MEDICAL ET CONDITIONS D'INTERVENTION  

DES PROFESSIONNELS MEDICAUX  
 
Il peut être institué au sein du Groupement un Comité médical dont la composition et le 
fonctionnement sont alors précisés par le Règlement Intérieur. 
 
Le Comité médical est présidé par un praticien élu parmi ses Membres. Le président dispose d’une 
voix prépondérante en cas de partage des voix. 
 
Le Comité médical est un organe consultatif ayant pour mission de : 
 

- Favoriser la mutualisation et l’harmonisation des connaissances médicales et 
techniques  

- Donner un avis sur les questions de pratiques médicales et de choix d’équipements  

- Emettre des recommandations pour la formation continue des médecins intervenant dans 
les programmes d’activité  

- Elaborer avec l’Administrateur les mesures relatives à la politique d’amélioration continue 
de la qualité  

- Emettre un avis sur les conditions de la coopération  

- Contribuer, par ses propositions et avis, à la fluidification des parcours de soins des 
patients 

 
Le Comité médical est également saisi de tout différend relatif au fonctionnement médical du 
Groupement. À la demande de l’Administrateur, il entend les intéressés et propose à l’Administrateur 
toute solution de règlement amiable. 
 

 
X. L’article 12 bis comportera la modification suivante : 
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La mention « il participe de droit à la Conférence médicale d’établissement du GCS » est remplacée par 
la mention « Il participe de droit au Comité médical du GCS ». 

 
Les autres dispositions de l’article 12 bis demeurent inchangées. 
 
 

XI. L’article 12 ter sera modifié et rédigé comme suit : 
 

ARTICLE 12 ter - MISE A DISPOSITION DES PERSONNELS ET SALARIES DU GROUPEMENT  
 

Les personnels mis à disposition du Groupement par les établissements Membres restent régis, selon 
leur cas, par leur contrat de travail, les conventions ou accords collectifs qui leur sont applicables ou leur 
statut. 
 
L'intervention de ces personnels constitue une participation en nature et fera l'objet d'une valorisation 
au coût réel dans les comptes du Groupement. 
 
Les Membres conviennent que le Groupement peut être employeur. Les personnels salariés recrutés 
par le Groupement relèveront du statut privé qui leur est applicable. 
 

XII. L’article 12 quater sera modifié et rédigé comme suit : 
 

ARTICLE 12 quater - MOYENS MATÉRIELS 
 
Les Membres pourront mettre à la disposition du Groupement, sous forme de contributions en nature 
valorisées au coût réel, les moyens matériels nécessaires à la réalisation de son objet et de ses 
missions. 
 
Les biens mobiliers mis à la disposition du Groupement par un Membre restent la propriété dudit 
Membre. Ils lui reviennent lors de la liquidation du Groupement. 
 
Le Groupement assure l’entretien et le renouvellement des équipements et matériels dont il fait 
l’acquisition ou qu’il prend directement en location.  
 
S’agissant des biens immobiliers dont il fait l’acquisition, le Groupement en assure l’entretien et la 
réparation et de manière générale, assume l’ensemble des charges et obligations incombant au 
propriétaire. 
 
Le Groupement conserve la propriété exclusive de tout bien immobilier, ainsi que de tout équipement 
ou matériel dont il fait l’acquisition.  
 

 
 
XIII. Il est créé les articles 12 quater, 12 quinquies, 12sexies, 12 septies, 12 octies, 12 decies, 12 

undecies qui sont rédigés comme suit : 
 

 
ARTICLE 12 quater - MOYENS MATÉRIELS 

 
Les Membres pourront mettre à la disposition du Groupement, sous forme de contributions en nature 
valorisées au coût réel, les moyens matériels nécessaires à la réalisation de son objet et de ses 
missions. 
 
Les biens mobiliers mis à la disposition du Groupement par un Membre restent la propriété dudit 
Membre. Ils lui reviennent lors de la liquidation du Groupement. 
 
Le Groupement assure l’entretien et le renouvellement des équipements et matériels dont il fait 
l’acquisition ou qu’il prend directement en location.  
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S’agissant des biens immobiliers dont il fait l’acquisition, le Groupement en assure l’entretien et la 
réparation et de manière générale, assume l’ensemble des charges et obligations incombant au 
propriétaire. 
 
Le Groupement conserve la propriété exclusive de tout bien immobilier, ainsi que de tout équipement 
ou matériel dont il fait l’acquisition.  
 
 

ARTICLE 12 quinquies - ADMISSION DES PATIENTS 
 
L’admission des patients pris en charge dans le cadre du Groupement est prononcée par chacun des 
titulaires d’Autorisations. Le CHU et la Clinique peuvent toutefois, sous leur responsabilité, déléguer 
cette mission au Groupement dans des conditions fixées à l’article 12 decies. 
 
Les règles relatives au parcours suivi par les patients accueillis au sein du Groupement sont fixées par 
le Règlement Intérieur. 
 
Une information sur les modalités de prise en charge dans le cadre du GCS figure dans le Livret d'accueil 
et sera rappelée à l'admission de chaque patient concerné. 
 
 

ARTICLE 12 sexies - EXPLOITATION DES AUTORISATIONS PAR LE GROUPEMENT 
 
L’exploitation des Autorisations par le Groupement n’a ni pour objet, ni pour effet de transférer leur 
titularité au Groupement. Chacun des Membres reste par conséquent titulaire des Autorisations qui 
lui ont été délivrées et qui sont exploitées au sein du Groupement. 
Il appartient à chacun des Membres de procéder au dépôt de dossiers de demande, de renouvellement 
ou de modification des Autorisations des Autorisations dont il est titulaire. 
 
Les Membres demeurent seuls responsables, notamment au regard des obligations relatives à 
l’organisation et à la sécurité de soins. Le Groupement auquel est confié l’exploitation des Autorisations 
s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement fixées 
par le Code de la Santé Publique et toute autre législation ou réglementation portant sur la qualité et la 
sécurité des prises en charge applicable au domaine d’intervention du Groupement. 
 
L'Administrateur informe régulièrement, dans des conditions prévues par le Règlement Intérieur, les 
Membres des conditions d’exploitation des Autorisations. 
 
Il organise également le suivi de l’évaluation et de la certification des activités pour le compte des 
Membres. 
 
En cas de retrait ou de suspension d’une Autorisation, les Membres conviennent de tenir une Assemblée 
Générale afin d’arrêter en commun les suites à donner. 
 
 

ARTICLE 12 septies - MÉDECIN COORDONNATEUR 
 
Le Médecin coordonnateur est désigné par l’Administrateur sur proposition du Comité visé à l’article 
12. 
 
Il organise le fonctionnement médical des activités du Groupement dans les conditions précisées au 
Règlement Intérieur. 
 
 

ARTICLE 12 octies - COORDONNATEUR PARAMÉDICAL 
 
Le Groupement dispose d’un Coordonnateur paramédical dont les modalités de désignation et les 
missions sont détaillées au Règlement Intérieur. 
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ARTICLE 12 nonies - PRISE EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE 
 
La Pharmacie à Usage Intérieur, assurée par l’un des Membres du Groupement [ CHU/Clinique], répond 
aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge par le Groupement aussi bien pour ce 
qui concerne les médicaments que pour les dispositifs médicaux. 
 
 

ARTICLE 12 decies - RESPONSABILITÉ 
 
Eu égard à l’activité du Groupement et en sa qualité d’exploitant des Autorisations, le Groupement 
engage sa responsabilité à l’égard des patients pris en charge.  
 
La CHU et la Clinique, en leur qualité de titulaires des Autorisations, engagent également leur 
responsabilité à l’égard des patients dont ils garantissent la sécurité et la qualité de la prise en charge. 
 
Ils restent également responsables à l’égard des autorités de tutelle. 
 
Le Groupement et chacun de ses Membres sont titulaires d’un contrat de responsabilité civile souscrit 
auprès d’une compagnie d’assurance de son choix, notoirement solvable, couvrant son champ 
d’intervention. 
 
Les responsabilités inhérentes à l’exécution des missions confiées par la loi aux établissements de 
santé demeurent à la charge des Membres du Groupement ayant cette qualité. 
 
En dehors des règles ci-dessus décrites applicables en matière de responsabilité civile médicale, le 
Groupement et les Membres sont, chacun, pleinement responsables les uns à l’égard des autres, des 
conséquences dommageables de leurs agissements et de celles de leurs préposés ou mandataires. 
 
 

ARTICLE 12 undecies - RECUEIL, TRANSMISSION ET ARCHIVAGE  
DES INFORMATIONS MÉDICALES 

 
Les Membres conviennent que le Groupement se substitue à eux pour la transmission des informations 
relatives à l’exploitation commune des Autorisations. 
 
Le Médecin responsable de l'information médicale transmet à l'Administrateur et à l’Administrateur 
suppléant du Groupement les informations nécessaires à l'analyse des activités des Autorisations 
exploitées par le Groupement, dans les conditions fixées à l'article R. 6113-8 du Code de la Santé 
Publique. Les informations à communiquer sont précisées dans le Règlement Intérieur. 
 
Sur la base et dans la limite des données qui lui ont été transmises, l'Administrateur adresse aux 
services centraux ou déconcentrés des ministères de la Santé et de la Sécurité Sociale et aux 
organismes d'assurance-maladie ainsi qu'à l’Agence régionale de santé des statistiques de caractère 
non nominatif, sous une forme et selon des modalités qui sont fixées par arrêté des ministres chargés 
de la Santé et de la Sécurité sociale pris après avis de la commission des systèmes d'information des 
établissements de santé. 
 
Les Membres ne sont plus autorisés à transmettre ces informations directement aux services et 
organismes précités. 

 
XIV. L’article 13 sera modifié et rédigé comme suit : 
 

 
ARTICLE 13 - ADMINISTRATEUR 

 
Le Groupement est administré par un Administrateur, personne physique Membre de l'Assemblée 
Générale, nommé par décision de l'Assemblée Générale adoptée par un ou plusieurs Membres présents 
ou représentés, représentant plus de la moitié des parts, avec une alternance d'un Administrateur du 
groupe public et du groupe privé tous les trois ans. 
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Son mandat est de trois ans, renouvelable avant l'expiration d'un délai d'égale durée. Toutefois, les 
Membres du Groupement de Coopération Sanitaire manifestent un accord de principe sur une recherche 
d’alternance. 
 
L'Administrateur est révocable à tout moment sans préavis ni indemnité, par décision de l'Assemblée 
Générale adoptée par un ou plusieurs Membres présents ou représentés, représentant plus de la moitié 
des parts, la décision de l'Assemblée Générale n'a pas à être motivée. 
 
En cas de démission, de révocation, ou de perte de qualité de l’Administrateur, une Assemblée Générale 
est réunie à l’initiative de l’Administrateur sortant ou de l’un des Membres dans le mois afin de désigner 
un nouvel Administrateur, issu du même Membre, pour la durée restante du mandat de son 
prédécesseur. Conformément à l'article 14, si l’Administrateur est temporairement empêché, 
l'Administrateur suppléant pourra procéder à la convocation. 
 
Le mandat d'Administrateur est exercé gratuitement, l'Assemblée Générale ayant la possibilité de lui 
attribuer des indemnités de mission, de déplacement, dans des conditions qu'elle déterminera, ladite 
décision devant être adoptée par un ou plusieurs Membres présents ou représentés, représentant plus 
de la moitié des parts. 
 

L'Administrateur est chargé de l'administration du Groupement. Il prépare et exécute les décisions de 
l'Assemblée Générale. Ses attributions s'exercent dans la limite des délégations de pouvoir reçues et 
des orientations définies par l'Assemblée Générale. 
 
L’Administrateur devra obtenir l'accord préalable de l'Assemblée Générale pour toute décision sortant 
du cadre des opérations de gestion courante tels que les emprunts et autres accords financiers, avals 
cautions et garanties, investissements mobiliers d’une valeur supérieure à 50 000 euros hors taxes, 
participation ou adhésion du Groupement à des organismes extérieurs, acquisitions et aliénations de 
biens immobiliers et droits mobiliers et conclusion de baux. 
 
Indépendamment de sa fonction de gestion, il est particulièrement chargé de l'animation, de la 
coordination et de la représentation du Groupement auprès de ses Membres. 

 
Dans les relations entre les Membres, les pouvoirs de l'Administrateur sont fixés par le Règlement 
Intérieur. L'Administrateur peut, sous sa responsabilité, choisir un ou plusieurs collaborateurs dont il 
détermine les fonctions et attributions. 
 
L'Administrateur représente le Groupement dans tous les actes de la vie civile et en justice. Dans les 
rapports avec les tiers, il engage le Groupement pour tout acte entrant dans l'objet de ce dernier.  

 
L'Administrateur analyse l'activité du Groupement et présente un rapport à l'Assemblée Générale 
chaque fois que cette dernière est réunie. 
 
Il assure la coordination du personnel mis à disposition du Groupement de Coopération Sanitaire ou 
employé directement par le Groupement selon les modalités définies dans le Règlement Intérieur. 
 
Il assure l'exécution du budget adopté par l'Assemblée Générale. 
 
Le Groupement ayant fait le choix de tenir la comptabilité et d'assurer la gestion selon les règles du droit 
privé, l'Administrateur engage les dépenses et recouvre les recettes. 
 
L’Administrateur convoque les Assemblées Générales du Groupement de Coopération Sanitaire. 
 
 

XV. L’article 14 sera modifié et rédigé comme suit : 
 

ARTICLE 14 - ADMINISTRATEUR SUPPLÉANT 
 
Un Administrateur suppléant est élu en son sein par l’Assemblée Générale parmi les représentants des 
Membres dont n’est pas issu l'Administrateur. Si l’Administrateur suppléant perd, en cours de mandat, 
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sa qualité de représentant du Membre, son mandat prend fin à compter du jour où il cesse de 
représenter ce Membre.  
 
Il est élu pour une durée identique au mandat de l’Administrateur. 
 
Il remplace l’Administrateur dans toutes ses fonctions lorsque ce dernier est temporairement empêché 
et dans les cas prévus par la Convention constitutive du Groupement, le cas échéant jusqu'à la 
désignation d'un nouvel Administrateur par l'Assemblée Générale. 
 
Il est révocable à tout moment, sans préavis ni indemnité, par décision de l'Assemblée Générale, la 
décision n'ayant pas à être motivée. 
 
En cas de démission, de révocation, ou de perte de qualité de l’Administrateur suppléant, une 
Assemblée Générale est réunie à l’initiative de l’Administrateur ou de l’un des Membres dans le mois 
afin de désigner un nouvel Administrateur suppléant, issu du même Membre, pour la durée restante 
du mandat de son prédécesseur. 
 

 
XVI. L’article 15 - ADMINISTRATEUR ADJOINT est supprimée. 
 
 
 
 

XVII. L’article 16 - COMPOSITION - CONVOCATION - REUNION devient l’article 15 - 
COMPOSITION - CONVOCATION - REUNION et comportera les modifications suivantes : 

 
 
Au 2ème alinéa de l’article 15.1, la référence à l’article R6133-6 du Code de la Santé Publique est modifiée 
et remplacée par la mention R6133-2 du Code de la Santé Publique. 
 
Au 3ème alinéa de l’article 16, la référence à l’article R6133-12 est modifiée et remplacée par la mention 
R6133-25 du Code de la Santé Publique. 
 
Au paragraphe 2 de l’alinéa 3 de l’article 16, la mention « (désignation par le Conseil d’Administration de 
l’établissement s’agissant d’un établissement public) » est remplacée par la mention « désignation par le 
Directeur de l'établissement s’agissant d'un établissement public). 
 
Au 12ème alinéa de l’article 16, la mention « L'Assemblée Générale peut, en toutes circonstances, révoquer 
l'Administrateur unique ou l’Administrateur adjoint et procéder à leur remplacement » est remplacée par la 
mention « L'Assemblée Générale peut, en toutes circonstances, révoquer l'Administrateur et 
l’Administrateur suppléant et procéder à leur remplacement ». 
 
Au 13ème alinéa de l’article 16, la mention « l'Assemblée Générale est convoquée par lettre recommandée 
adressée aux frais du Groupement à chaque Membre par l'Administrateur » est remplacée par la mention 
« l'Assemblée Générale est convoquée par lettre recommandée adressée aux frais du Groupement ou par 
courriel à chaque Membre par l'Administrateur ».  
 
Le 15ème alinéa est créé et est rédigé comme suit : « Les Assemblées Générales peuvent se tenir en audio 
et/ou visio-conférence et les délibérations donner lieu à un vote électronique. Afin de garantir l’identification 
et la participation effective à l’Assemblée des Membres y participant par des moyens de visio-conférence 
ou de télécommunication, ces moyens devront transmettre au moins la voix des participants et satisfaire à 
des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des délibérations. Ces 
modalités sont précisées par le Règlement Intérieur ». 
 
Au dernier alinéa de l’article 16, la mention « La présidence de l'Assemblée Générale est assurée par 
I'Administrateur unique du Groupement, et en son absence, par l'Administrateur adjoint. L'Administrateur 
unique désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des Membres de l'Assemblée 
Générale » est remplacée par la mention « La présidence de l'Assemblée Générale est assurée par 
I‘Administrateur du Groupement, et en son absence, par l'Administrateur suppléant. L'Administrateur 
désigne un Secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des Membres de l'Assemblée Générale ». 
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Les autres dispositions de l’article 16, devenu l’article 15, demeurent inchangées. 
 

 
XVIII. Un nouvel article 16 est créé et est rédigé comme suit :  

 
 

ARTICLE 16 - RÈGLES DE QUORUM, MAJORITÉ - COMPÉTENCES DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

16.1. Règles de quorum et de majorité 
 
L'Assemblée Générale ne délibère valablement que si les Membres présents ou représentés 
représentent au moins la moitié des droits des Membres du Groupement. A défaut, l'Assemblée est 
à nouveau convoquée dans les huit jours et délibère dans les mêmes conditions de quorum. En cas 
de nouveau défaut de quorum, une troisième convocation peut être organisée dans un délai de huit 
jours supplémentaires. En troisième convocation, l’Assemblée délibère valablement quel que soit le 
nombre de Membres présents ou représentés. 
En cas d'urgence ce délai est ramené à quarante-huit heures 
 

16.2. Compétences 
 
En application de l’article R. 6133-26 du Code de la Santé Publique, l'Assemblée Générale délibère 
notamment sur : 
 
1° Toute modification de la convention constitutive  
2° Le transfert du siège du Groupement en tout autre lieu de la même région ou dans toute autre 
région dans le ressort géographique de laquelle est situé un établissement de santé Membre du 
Groupement  
3° Le budget prévisionnel  
4° L'approbation des comptes de chaque exercice et l'affectation des résultats  
5° Le Règlement Intérieur du Groupement  
6° Le choix du commissaire aux comptes et de l'expert-comptable  
7° La participation aux actions de coopération mentionnée à l'article L. 6134-1 du Code de la Santé 
Publique  
8° Les modalités selon lesquelles chacun des Membres s'engage à communiquer aux autres toutes 
les informations nécessaires à la réalisation de l'objet du Groupement  
9° Les modalités selon lesquelles les droits des Membres sont fixés dans la convention constitutive 
du Groupement  
10° L'admission de nouveaux Membres  
11° L'exclusion d'un Membre  
12° Les conditions de retrait d’un Membre  
13° La nomination et la révocation de l'Administrateur et de son suppléant  
14° Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées à l'Administrateur les indemnités de 
mission définies à l'article R. 6133-29 du Code de la Santé Publique  
15° La demande de certification prévue à l'article L. 6113-4 du Code de la Santé Publique  
16° La dissolution du Groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation  
17° Le Rapport d'activité annuel ainsi que les comptes financiers transmis au Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé  
18° Le protocole définissant les modalités selon lesquelles sont réalisées les prestations médicales 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 6133-6 du Code de la Santé Publique et précisant 
notamment les mesures visant à assurer l'information des patients et la continuité de leur prise en 
charge  
19° Les modalités de facturation et de paiement des actes médicaux mentionnés au premier alinéa 
de l'article L. 6133-6 du Code de la Santé Publique  
20° La demande d'exploitation d'autorisations d'activités de soins détenues par un ou plusieurs des 
Membres du Groupement prévue au 4° de l'article L. 6133-1 du Code de la Santé Publique et, le cas 
échéant, la demande d'autorisation de facturer des prestations remboursables délivrées aux patients 
associées à ces activités  
21° Les conditions dans lesquelles elle délègue certaines de ses compétences à l'Administrateur  
22° L'adhésion éventuelle à une structure de coopération 
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Les délibérations mentionnées au 11° sont valablement prises sans que puissent participer au vote 
les représentants du Membre dont l'exclusion est demandée, sous réserve que la mesure d'exclusion 
soit adoptée par un nombre de Membres représentant au moins la moitié des droits des Membres 
du Groupement. 
 
Dans les matières qui ne lui sont pas exclusives, l'Assemblée Générale peut donner délégation à 
l'Administrateur. 
 

16.3 Majorité  
 

Les décisions de l'Assemblée Générale doivent, pour être valables, être adoptées par un ou 
plusieurs Membres présents ou représentés, représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Toutefois, les délibérations visées : 
 

- Concernant la modification de la convention constitutive doivent être prises à l'unanimité 
des Membres présents ou représentés 

 

- Au titre du Transfert de siège, pour être valablement prise, doit être adoptée par 
l'unanimité des Membres présents ou représentés 

 

- Au titre de la Cession de parts, pour être valablement prise, doit être adoptée par 
l'unanimité des Membres présents ou représentés, le Membre cédant ne prenant pas 
part au vote 

 

- Au titre de l’admission de nouveaux Membres, pour être valablement prise, doit être 
adoptée par l'unanimité des Membres présents ou représentés 

 

- Au titre du retrait, pour être valablement prise, doit être adoptée par l'unanimité des 
Membres présents ou représentés, le Membre désirant se retirer ne prenant pas part au 
vote 

 

- Au titre de l’exclusion, pour être valablement prise, doit être adoptée par l'unanimité des 
Membres présents ou représentés, le Membre dont l'exclusion est demandée ne prenant 
pas part au vote 

 
16.4  Effets des délibérations 

 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des Membres. Ses 
délibérations prises conformément à la loi et à la présente convention obligent tous les Membres même 
les absents ou dissidents. 
 

16.5  Procès-verbaux 
 
Les délibérations des Assemblées Générales sont constatées par des procès-verbaux signés par 
l'Administrateur et le Secrétaire de séance et établis sur un registre spécial. Un procès-verbal de carence 
est, si l'Assemblée Générale n'a pu délibérer valablement, dressé dans les mêmes conditions. 
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XIX. L’article 17 - POUVOIRS est supprimée. 
 

 
XX. Un nouvel article 17 est créé et est rédigé comme suit :  

 
ARTICLE 17 - EXERCICE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 

 
L'exercice budgétaire et comptable commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque 
année. 
 
Un budget prévisionnel est approuvé chaque année par l’Assemblée Générale qui inclut l’ensemble des 
opérations de recettes et de dépenses prévues pour l’exercice à venir. 
 
Le budget prévisionnel fixe le montant des recettes et des dépenses nécessaires à la réalisation des 
objectifs du Groupement, en distinguant : 
 

- les dépenses et les recettes de fonctionnement, isolant en particulier les dépenses de 
personnel  

 

- les dépenses et les recettes d'investissement 
 
Le budget prévisionnel est voté en équilibre. 
 
Une situation comptable intermédiaire est réalisée en cours d’exercice. Elle est transmise à chacun des 
Membres du Groupement. 
 
 

XXI. L’article 18 - PRINCIPES COMPTABLES APPLICABLES est supprimée. 
 

 
XXII. Un nouvel article 18 est créé et est rédigé comme suit :  

 
 

ARTICLE 18 - TENUE ET CONTROLE DES COMPTES 
 
La comptabilité du Groupement est tenue et sa gestion assurée selon les règles du droit privé.  
 
En fin d'exercice, il sera dressé : 

 

- un bilan  

- un compte de résultat et son annexe  

- un rapport d'activité faisant apparaître les indicateurs d'activité en fonction des objectifs 
définis 

 
Les comptes du Groupement sont certifiés annuellement par un commissaire aux comptes nommé par 
l’Assemblée Générale qui ne peut avoir de relations professionnelles directes avec l'un des Membres 
du Groupement. 
 
L'Administrateur soumet, dans les six (6) mois de la clôture d'un exercice, l'approbation des comptes 
de l'exercice écoulé à l'Assemblée Générale. Le commissaire aux comptes présente, aux fins de 
certification annuelle, un rapport sur les comptes lors de cette Assemblée Générale. 
 
 
 

XXIII. L’article 19 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS est supprimée. 
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XXIV. Un nouvel article 19 est créé et est rédigé comme suit :  
 

ARTICLE 19 - FINANCEMENT 
 

Le Groupement est en partie financé par la rémunération de l’activité issue de l’exploitation des 
autorisations mises à disposition par les Membres conformément à l’article 3 des présentes. 
 
Les dotations populationnelles restent versées à chacun des deux Membres du Groupement. Elles feront 
l’objet annuellement d’un reversement au Groupement afin de couvrir les charges de fonctionnement de 
ce dernier et équilibrer ainsi les comptes du GCS. 
 
Les mises à disposition du Groupement par ses Membres sous forme de contributions en nature sont 
systématiquement valorisées, comptabilisées et remboursées à l’euro près par le Groupement au 
Membre concerné. L’évaluation des contributions en nature est faite sur la base de leur coût réel. 
 
La contribution des Membres aux charges de fonctionnement du Groupement est fixée en fonction de la 
part leur incombant dans les dépenses communes, appréciée en considération des services qui leur sont 
rendus individuellement par le Groupement. Cette contribution sera limitée aux seuls coûts non couverts 
par les ressources propres du Groupement issues de l’exploitation des Autorisations conformément à 
l’article 3 des présentes. 
 
Chaque Membre s’engage à contribuer aux charges du Groupement en versant à celui-ci les sommes 
déterminées conformément au principe ci-dessus mentionné, sur appel de l’Administrateur et selon les 
modalités précisées dans le Règlement Intérieur. 
 
Les ressources du Groupement pourront être abondées de toute subvention ou aide, financière ou autre, 
notamment de l'État, de l'Assurance maladie, des collectivités territoriales, de même que des dons, des 
legs, etc. 
 

 
XXV. L’article 20 - CONTROLE DES COMPTES est supprimée. 

 
 

XXVI. Un nouvel article 20 est créé et est rédigé comme suit :  
 
 

ARTICLE 20 - RÈGLES DE FACTURATION 
 

Par dérogation aux articles L. 6122-4 du Code de la Santé Publique et L. 162-21 du Code de la Sécurité 
Sociale, le Groupement facture les soins délivrés aux patients pour le compte de ses Membres pour les 
activités exploitées en commun, dans les conditions visées aux articles R. 6133-13 et R. 6133-14 du Code 
de la Santé Publique. 
 
Les établissements Membres du Groupement ne sont plus autorisés à facturer les prestations 
remboursables délivrées aux patients dans le cadre des activités exploitées en commun. 
 
Le Groupement encaisse directement l’ensemble des sommes versées par les organismes d’assurance 
maladie, complémentaires santé et par les patients le cas échéant au titre des séjours et soins dispensés 
aux patients et facturés en application du présent article.  
 
 

XXVII. L’article 20 BIS - TENUE DE COMPTE est supprimée. 
 

XXVIII. L’article 20 ter - BUDGET est supprimée. 
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XXIX. L’article 21 - DISSOLUTION - TRANSFORMATION est renuméroté à l’Article 24 et 
comportera les modifications suivantes :  
 

 
La mention « Par la perte de l’autorisation de soins de suite » est modifiée comme suit : « Par la perte de 
l’ensemble des autorisations de soins médicaux et de réadaptation de l'un des Membres, s'il ne compte 
que deux Membres ». 
 
La mention est ajoutée : « Il est également dissous par décision motivée du Directeur Général de l’ARS 
conformément à l’article R. 6133-9 du Code de la Santé Publique ». 
  
Les autres dispositions de l’article 21 devenu l’article 24 demeurent inchangées. 

 
 

XXX. Un nouvel article 21 est créé et est rédigé comme suit :  
 

 
ARTICLE 21 - ÉCHELLE TARIFAIRE 

 
Le Groupement opte pour l’application de l’échelle tarifaire publique applicable aux établissements 
mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22 du Code de la Sécurité Sociale.  
 
Par conséquent, la rémunération des Praticiens libéraux, exerçant au sein du Groupement, susceptibles 
d’intervenir dans le cadre des activités exploitées en commun sur le site unique est versée par le 
Groupement selon les termes décrits dans les contrats d’exercice ou conventions, lesquels précisent 
également les conditions d’intervention desdits praticiens.  

 
 

XXXI. L’article 22 - LIQUIDATION est renuméroté à l’Article 25 et est désormais rédigé comme 
suit : 

 
ARTICLE 25 - LIQUIDATION ET DÉVOLUTION DES BIENS 

 
La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation. La personnalité morale du Groupement 
subsiste pour les besoins de celle-ci. 
 
L'Assemblée Générale fixe les modalités de la liquidation, et nomme un ou plusieurs liquidateur(s) choisi 
parmi les Membres ou en dehors d'eux. 
 
L’acte de nomination définit les pouvoirs du (des) liquidateur(s) et fixe, le cas échéant, sa (leur) 
rémunération. Le (chaque) liquidateur est révocable par décision de l’Assemblée Générale. 
 
Les fonctions de l'Administrateur et de l’Administrateur suppléant du Groupement prennent fin à compter 
de la date de désignation du ou des liquidateurs. 
 
Il(s) est (sont) chargé(s) de réaliser les actifs du Groupement ainsi que d’apurer ses passifs. 
 
Les passifs du Groupement qui ne seront pas couverts par la réalisation des actifs sont supportés par 
chacun des Membres et répartis entre eux proportionnellement à leurs droits sociaux. 
 
Le(s) liquidateur(s) rend(ent) compte, une fois par semestre, de l'accomplissement de sa (leur) mission 
aux Membres qu'il(s) réuni(ssen)t en assemblée convoquée. En fin de liquidation, les Membres ou leurs 
représentants sont convoqués en une Assemblée générale de clôture pour statuer sur le compte définitif 
et sur le quitus du ou des liquidateurs.  
 
À la clôture de la liquidation, les biens sont dévolus conformément aux droits des Membres dans le 
Groupement. 
 
Les Membres rechercheront, avec l’ARS Hauts-de-France, les solutions autorisant la continuité des 
soins dans le souci permanent de répondre au mieux aux besoins de santé de la population. 
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XXXII. Un nouvel article 22 est créé et est rédigé comme suit  

 
 

ARTICLE 22 - RÉSULTAT DE L’EXERCICE 
 

L’Assemblée Générale délibère sur l'affectation des résultats, et toutes modifications éventuelles à 
apporter à la gestion dans le respect du budget annuel. 
 
Compte tenu des modalités de versements des dotations populationnelles par les Membres pour 
équilibrer les charges, le résultat du GCS devrait être à l’équilibre.   
 
Néanmoins, si un résultat excédentaire est constaté à la clôture de l’exercice annuel, L’AG aura la 
capacité de déterminer son affectation soit à la constitution de réserves soit à une distribution auprès de 
ses Membres. 
 
En cas de résultat déficitaire, ce dernier est reporté ou prélevé sur les réserves. 
 

 
XXXIII. L’article 23 - ELABORATION est supprimé 

 
 

XXXIV. Un nouvel article 23 est créé et est rédigé comme suit :  
 

ARTICLE 23 - CONCILIATION 
 

En cas de litige, de différend, de difficulté d’exécution ou d’interprétation survenant entre les Membres du 
Groupement ou entre le Groupement lui-même et l'un de ses Membres à raison de la présente convention 
ou de ses suites, , en cas de volonté de mettre un terme à la mise à disposition au bénéfice du 
Groupement d’une Autorisation, ou encore en cas de paralysie dans le fonctionnement du Groupement, 
les parties s'engagent expressément à mettre en œuvre une procédure de conciliation avant toute 
procédure contentieuse. 
 
La procédure de conciliation sera portée à la connaissance de l’ARS Hauts-de-France. 
 
Chaque Membre désigne un conciliateur parmi les personnes de son choix. À compter de la désignation 
du premier conciliateur, l’autre Membre disposant de quinze (15) jours pour désigner le sien. 
 
Une proposition de solution amiable doit intervenir dans un délai maximum de trois (3) mois, sauf meilleur 
accord entre les parties, à compter de la date à laquelle la désignation du premier conciliateur est notifiée 
à l’autre Membre, à l'Administrateur et à l’Administrateur suppléant dans les conditions prévues au 
Règlement Intérieur.  
 
Chacun des Membres conservera à sa charge les frais engagés dans le cadre de la conciliation. 
 
Faute d’accord dans les délais impartis, le tribunal compétent pourra être saisi par l’un des Membres. 

 
 

XXXV. L’article 24 - MODIFICATIONS est renuméroté à l’article 26 et est rédigé comme suit :  
 

 
ARTICLE 26 - MODIFICATIONS  

 
La Convention constitutive du Groupement pourra être modifiée par l’Assemblée Générale des Membres 
délibérant dans les conditions visées à l’article 16 des présentes. 
 
Toute modification devra faire l’objet d’un avenant soumis à l’approbation du Directeur Général de l’ARS 
en application et dans les conditions posées par l’article R. 6133-1-1 du Code de la Santé Publique. 
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XXXVI. L’article 25 - PERSONNALITE MORALE est supprimé  

 
 

XXXVII. L’article 27 - REPRISE DES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS PAR DES MEMBRES AVANT 
LA DECLARATION D’AUTORISATION AU RECUIEL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA 
REGIONE PICARDIE est supprimé. 
 

XXXVIII. Un nouvel article 27 est créé et est rédigé comme suit :  
 

 
ARTICLE 27 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
Un Règlement Intérieur est adopté par délibération de l’Assemblée Générale du Groupement pour 
régir les modalités pratiques de fonctionnement interne du Groupement et pour régler les rapports 
des Membres entre eux. 
 
Les Membres, par le seul fait de leur adhésion au Groupement, s’obligent à respecter toutes les 
dispositions du Règlement Intérieur qui constitue un élément indissociable et complémentaire de la 
présente Convention constitutive. 
 
Toute modification peut être apportée au Règlement Intérieur par l’Assemblée Générale délibérant dans 
les conditions prévues à l’article 16 de la présente Convention constitutive. 
 
 

XXXIX. Un article 28 est créé et est rédigé comme suit :  
 
 

ARTICLE 28 - RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 
Un Rapport d'activité est préparé chaque année par l'Administrateur et adopté par l'Assemblée 
Générale. Il est transmis chaque année au Directeur Général de l’ARS au plus tard le 30 juin suivant 
l’exercice auquel il se rapporte conformément à l’article R. 6133-9 du Code de la Santé Publique. 

 
 

XL. Un article 29 est créé et est rédigé comme suit :  
 
 

ARTICLE 29  - POUVOIRS - PUBLICITÉ - FORMALITÉS 
 
Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original ou d’une copie des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes formalités nécessaires en vue de son approbation et de sa publication par le 
Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France. 
 

 
XLI. Dans l’ensemble de la convention constitutive, les modifications suivantes sont apportées 

: 
 
La mention « Recueil des actes administratifs de la Région Picardie » est remplacée par la mention 
« Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Hauts-de-France ». 
 
La mention « Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation » est remplacée par la mention 
« Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ». 
 
 

ARTICLE 2 - PRISE D’EFFET DE L’AVENANT A LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 
Le présent Avenant à la Convention constitutive prend effet, vis-à-vis des Membres du Groupement de 
Coopération Sanitaire, à compter de la notification de son approbation par le Directeur Général de l’ARS 
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Hauts-de-France. Vis-à-vis des tiers, il prendra effet à la date de sa publication au Recueil des Actes 
Administratifs. 
 
A l’exception de ce qui précède, les stipulations de la Convention constitutive demeurent inchangées et 
continuent de régir les relations entre les Parties. 
 
Fait à Amiens, le 31 décembre 2025 
 
En deux exemplaires originaux. 
 
 
 
Pour le CHU Amiens-Picardie 
 
 
 
 
 
  
 
 
Pour la Clinique Victor Pauchet-De Butler 
 

 
 
 
 
 
 

ANNEXE – VERSION CONSOLIDEE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
 
 
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
DU 

GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE 
« CENTRE DE SOINS DE SUITE HENRIVILLE » 

NOUVELLEMENT DÉNOMMÉ « CENTRE SMR VALLÉE DES VIGNES » 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le Centre Hospitalier Universitaire Amiens-Picardie, établissement public de 
santé, dont le numéro Siren est 268 000 148, inscrit au répertoire Finess sous le numéro 
800 000 044, dont le siège est sis 1, rond-point du Professeur Christian Cabrol à 
AMIENS (80054), représenté par son Directeur Général en exercice, Monsieur Didier 
RENAUT, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommé le « CHU » 
 
D’UNE PART,  
 
ET 
 
La Clinique Victor Pauchet-De Butler, société par actions simplifiée au capital de 
3 200 000 Euros, immatriculée au RCS d'Amiens sous le numéro Siret 641 720 297 
00028, inscrite au répertoire Finess sous le numéro 800 003 071, dont le siège est 2 
Avenue d'Irlande à AMIENS Cedex 3 (80094), représentée par son Directeur Général 
Monsieur Julien WALLOIS, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
ci-après dénommée la « Clinique » 
 
 
D’AUTRE PART, 
 
Les établissements étant ci-après désignés ensemble les « Membres » ou 
individuellement le « Membre », 
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PRÉAMBULE 

 
Dans les années 2000, le SROS III de Picardie et le Projet Médical de Territoire Nord-
Ouest ont fait apparaître un besoin de création de structures en Soins de Suite et de 
Réadaptation en aval des activités « MCO » des établissements publics et privés de ce 
territoire. 
 
C’est dans ce contexte de pénurie d’offre de soins que le Centre Hospitalier Universitaire 
Amiens-Picardie et la Clinique Victor Pauchet-De Butler ont signé le 3 décembre 2007 une 
convention constitutive d’un Groupement de coopération sanitaire de moyens dénommé 
« Centre de Soins de Suite Henriville » (ci-après le « Groupement »), afin de permettre, 
une prise en charge de proximité pour les patients hospitalisés à Amiens. Le Groupement 
exploite sur un seul site (54, rue Albéric de Calonne à Amiens), les autorisations de soins 
de suite et de réadaptation mises à sa disposition par ses Membres, à savoir : 

 
 Pour la Clinique   
 

- SSR non spécialisés adultes en hospitalisation complète  

- SSR spécialisés prise en charge de la personne âgée polypathologique 
dépendante ou risque de dépendance, en hospitalisation complète et en 
hospitalisation à temps partiel 

 
 Pour le CHU  
 

- SSR non spécialisés adultes en hospitalisation complète  

- SSR spécialisés prise en charge de la personne âgée polypathologique 
dépendante ou risque de dépendance, en hospitalisation complète 

 
En outre, le Groupement : 

 

- Exploite le plateau technique nécessaire aux lits de soins médicaux et de 
réadaptation  

- Gère les ressources humaines et les moyens organisationnels, logistiques, 
administratifs et techniques mis à sa disposition par les établissements Membres 
ou employés directement par le GCS  

- Procède à l’acquisition et à la gestion des biens immobiliers et des équipements 
mobiliers, ainsi qu’à l’achat de consommables et de fournitures nécessaires au 
fonctionnement du GCS  

- Conclut tout contrat et convention nécessaires à son bon fonctionnement 
 

La délivrance de nouvelles autorisations de Soins Médicaux et de Réadaptation dans le 
cadre de la réforme des autorisations sanitaires et l’édification d’un nouveau site 
d’implantation du Centre de soins de suite Henriville conduisent les Membres du 
Groupement à franchir une nouvelle étape dans leur coopération en augmentant la 
capacité d‘accueil du Centre Henriville et lui conférant la capacité de facturer les soins pour 
le compte de ses Membres. 

 
C’est dans ce contexte que les Membres du Groupement ont décidé, compte tenu du 
nombre de modifications à apporter et de l’évolution substantielle des modalités de 
fonctionnement du Groupement liées au développement de son activité ainsi qu’à la 
mise à jour desdites dispositions au regard des textes en vigueur, de conclure le présent 
Avenant. 
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TITRE I - FORME – DÉNOMINATION – OBJET – SIÈGE – DURÉE 
 
 

ARTICLE 1 : NATURE JURIDIQUE ET DÉNOMINATION 
 

Il est constitué entre les soussignés, et toutes autres personnes physiques ou morales, 
disposant de l'une des qualités prévues à l'article 6133-1 du Code de la Santé Publique, et 
sous la condition qu'ils aient la qualité visée à l'article L 6111-1 du Code de la Santé Publique, 
un Groupement de Coopération Sanitaire tel que défini par l'article L 6133-1 du Code de la 
Santé Publique et par les articles R 6133-1 à R 6133-30 du même Code. 

  
Le présent Groupement de Coopération Sanitaire est une personne morale de droit privé. 

 
 

ARTICLE 2 : DÉNOMINATION 
 

Le Groupement est dénommé « CENTRE SMR VALLÉE DES VIGNES ». 
 

Dans tous les actes et documents émanant du Groupement et destinés aux tiers, cette 
dénomination devra toujours être précédée ou suivie des mots « Groupement de Coopération 
Sanitaire ». 

 
 

ARTICLE 3 : OBJET 
 

En vue de garantir une offre de santé de proximité, de qualité et répondant aux besoins de la 
population du bassin d’Amiens, le Groupement a pour objet de favoriser, d’organiser et de 
développer l'activité de ses Membres en matière de Soins Médicaux et de Réadaptation. 

 
Dans ce cadre, le Groupement exploite sur un site unique sis 47 bis, rue Alexandre Dumas à 
DURY (80480), les Autorisations d’activité de soins suivantes (ci-après « Autorisations »), 
détenues par chacun des Membres, à savoir : 

 

- Autorisations détenues par le CHU : 
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Polyvalent »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation modalité « Cancers » - mentions 

« Oncologie » et « Onco-Hématologie »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Gériatrie »  

 

- Autorisations détenues par la Clinique : 
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Polyvalent »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation modalité « Cancers » - mentions 

« Oncologie » et « Onco-Hématologie »  
o activité de soins médicaux et de réadaptation mention « Gériatrie » 

 
Les Autorisations sont jointes en annexe de la présente Convention constitutive. 

 
Le Groupement facture les soins délivrés aux patients pour le compte de ses Membres dans les 
conditions prévues à l’article 19 des présentes. En conséquence, il se substitue à ses Membres 
qui ne facturent plus les soins délivrés au titre des Autorisations exploitées par le Groupement. 
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En outre, le Groupement : 
 

- Permet, conformément aux dispositions de l’article L. 6133-1 3° du Code de la 
Santé Publique, les interventions communes de professionnels médicaux et non 
médicaux exerçant dans les établissements Membres, dans le respect de leurs 
statuts respectifs  

 

- Favorise et encadre la mutualisation des compétences organisationnelles, 
logistiques, administratives et techniques. Il organise en tant que de besoin les 
interventions communes de ces personnels dans le respect de leurs statuts 
respectifs  

 

- Permet la mise en commun des personnels salariés au bénéfice des 
établissements Membres du Groupement  

 

- Assure l’acquisition, la gestion, l’entretien et la maintenance de biens immobiliers 
d’intérêt commun pour le compte de ses Membres, ainsi que leur mise à disposition 
au profit des établissements Membres  

 

- Conclut tout contrat d’intérêt commun (achat, bail, crédit-bail, location, contrat de 
financement, contrat de prestation) nécessaires à la réalisation de son objet  

 

- Réalise toute opération financière mobilière ou immobilière nécessaires à la 
réalisation de son objet 

 
De manière générale, le Groupement peut mener toutes autres opérations se rattachant à son 
objet. 

 
Conformément au principe de spécialité opposable aux personnes morales tant de droit privé 
que de droit public, toute compétence que les Membres n'auraient pas expressément confiée 
au Groupement relève exclusivement de la responsabilité respective de chacun des Membres. 

 
L'objet du Groupement pourra être modifié par décision de l'Assemblée Générale. 

 
 

ARTICLE 4 : SIÈGE 
 

Le siège du Groupement est fixé au : 
 
47 bis rue Alexandre Dumas à 80480 DURY 
 

Il peut être transféré en tout autre lieu de la même région par décision de l'Assemblée 
Générale. 

 
ARTICLE 5 : DURÉE 

 
Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée qui a commencé à courir à compter 
de la date de publication de l'acte d'approbation au recueil des actes administratifs de la 
Région Picardie sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation. 
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TITRE II – FINANCEMENT DU GROUPEMENT 
 

ARTICLE 6 : CAPITAL ET APPORTS 
 

Le Groupement a été constitué avec un capital de DIX MILLE EUROS (10 000 €) selon les 
apports en numéraire suivants : 

 

- Le CHU a apporté en numéraire la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €)  

- La Clinique a apporté en numéraire la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €) 
 

Total des apports égal à DIX MILLE EUROS (10 000 €). 
 

Le Groupement est constitué avec un capital de DIX MILLE EUROS (10.000 €). 
 

Le financement des frais et dépenses occasionnés par le fonctionnement du Groupement et 
la réalisation de ses activités est assuré dans les conditions et selon les modalités déterminées 
par le Règlement Intérieur selon les principes suivants : 

 

- Des arrêtés de comptes de dépenses sont établis périodiquement et intègrent la 
valorisation des apports des Membres et des contributions des Membres évalués 
sur la base de leur coût réel 

 

- Un bilan récapitulatif est ensuite élaboré permettant d'arrêter les versements à 
réaliser entre le GCS et les Membres  

 

- Ces documents sont validés par l’Administrateur et transmis aux Membres du 
Groupement pour mise en œuvre des régularisations financières 

 
 

ARTICLE 7 : PARTS ET REPRÉSENTATION DES DROITS SOCIAUX 
 
1. Représentation des droits 

 
Les droits des Membres sont représentés par des parts avec valeur nominale, cessibles dans 
les conditions prévues au paragraphe 2 du présent article. Ils ne peuvent jamais être représentés 
par des titres négociables. 
 

En représentation de ces droits, il a été créé 100 parts, à valeur nominale de CENT EUROS (100 
€), attribuées aux Membres du Groupement dans les proportions suivantes : 
 

 A la Clinique Victor PAUCHET - de BUTLER 50 parts 

 Au CHU d'Amiens 50 parts 
 

Les droits des Membres résultent uniquement du présent contrat, des actes modificatifs de celui-
ci et des cessions de parts régulièrement effectuées. 
 

2. Cession de parts 
 

Toute cession de parts ne peut être réalisée que dans le respect de l'égalité des droits entre le 
secteur privé et le secteur public. 
 

A. La cession de parts doit être constatée par écrit. 
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Elle est rendue opposable au Groupement dans les formes prévues à l'article 1690 du Code 
Civil. 

 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplissement de ces formalités et, en outre, qu'après 
dépôt de l'acte de cession auprès du Directeur de l'Agence Régionale de santé. 
 

B. Le Membre qui désire céder tout ou partie de ses droits doit notifier le projet de 
cession au Groupement de Coopération Sanitaire et à chacun des Membres par 
lettre recommandée avec demande d'accusé de réception, indiquant l'identité du 
cessionnaire proposé ainsi que le nombre de parts dont la cession est projetée. 
 

Dans le délai de deux mois de la notification qui a été faite au Groupement, l'Administrateur 
unique doit convoquer l'Assemblée Générale des Membres pour qu'elle délibère sur le projet de 
cession de parts. 
 
L'autorisation ou le refus est notifié(e) au cédant par le Groupement de Coopération Sanitaire au 
moyen d'une lettre recommandée avec demande d'accusé de réception dans les trente jours de 
la décision prise par l'Assemblée Générale des Membres. 
 
Aucun recours n'est ouvert au Membre cédant en cas de refus d'agrément, de silence ou de 
défaut de délibération. 
 

C. Si le Groupement de Coopération Sanitaire comporte plus de deux Membres, la 
cession de parts entre Membres du Groupement de Coopération Sanitaire doit être 
préalablement autorisée par l'Assemblée Générale ; l'autorisation de l'Assemblée 
Générale doit, pour être valable, être adoptée par un ou plusieurs Membres 
présents ou représentés, représentant plus de la moitié des parts sociales, le 
Membre cédant ne prenant pas part au vote. 
 

D. La cession de parts à un tiers étranger au Groupement de Coopération Sanitaire 
doit être préalablement autorisée par l'Assemblée Générale ; l'autorisation de 
l'Assemblée Générale doit, pour être valable, être adoptée par l'unanimité des 
Membres présents ou représentés, le Membre cédant ne prenant pas part au vote. 

 

E. Toute transmission de parts ne peut s'opérer que le 1er janvier de chaque année. 
 

F. En cas d'agrément de la cession, le cessionnaire peut être exonéré des dettes et 
des engagements financiers nés antérieurement à son entrée dans le Groupement 
de Coopération Sanitaire par décision de l’assemblée Générale du Groupement de 
Coopération Sanitaire adoptée par l'unanimité des Membres, le cessionnaire ne 
prenant pas part au vote. 
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TITRE III - DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT – 
ADMISSION – DÉMISSION - EXCLUSION 

 
 

ARTICLE 8 : DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Les Membres du Groupement bénéficient des droits définis au présent contrat et au Règlement 
Intérieur visé au titre IX ci-après. Ils sont tenus des obligations imposées par lesdits contrat et 
règlement. Ils sont tenus des dettes du Groupement dans la proportion de leurs droits. 
 
Le nombre des voix attribuées à chacun des Membres lors des votes à l'Assemblée Générale 
est proportionnel à ses droits. 
 
Ils participent aux décisions collectives dans les conditions fixées au titre V ci-après. 
 
Chacun des Membres du Groupement de Coopération Sanitaire s'engage à communiquer aux 
autres Membres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l'objet du présent 
Groupement, informations que le Membre détient pendant la durée de vie du Groupement. 
 
Ils ont le droit, de même que l'obligation, d'assurer le fonctionnement du Groupement de 
Coopération Sanitaire dans les conditions déterminées par le Règlement Intérieur. 
 
Tout Membre, quelle que soit la modalité de son entrée dans le Groupement de Coopération 
Sanitaire, peut être exonéré des dettes et des engagements financiers nés antérieurement à 
son entrée dans le Groupement, par décision de l'Assemblée Générale du Groupement de 
Coopération Sanitaire adoptée par l'unanimité des Membres, le Membre concerné par 
l'exonération éventuelle des dettes nées antérieurement à son entrée ne prenant pas part au 
vote.  
 
Les créanciers du Groupement ne peuvent poursuivre le paiement des dettes contre un 
Membre qu'après avoir vainement mis en demeure le Groupement de Coopération Sanitaire 
par acte extrajudiciaire. 
 
Dans leurs rapports entre eux, les sommes réclamées aux établissements Membres 
correspondront à la part leur incombant dans l'activité du GCS.  
 
 

ARTICLE 9 : ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 
 

Toute admission ne peut être réalisée que dans le respect de l'égalité des droits entre le 
secteur privé et le secteur public. 

 
A. Le Groupement peut admettre de nouveaux Membres à la condition que ceux-ci 

répondent aux conditions fixées à l'article 1 er. 
 

L’admission d'un nouveau Membre ne peut résulter que d'une décision de l'Assemblée 
Générale des Membres du Groupement de Coopération Sanitaire.  
 
L'admission est requise en cas d'absorption d'une société Membre du Groupement de 
Coopération Sanitaire par une société tierce, ainsi que dans le cas d'une opération de fusion 
concernant des établissements publics de santé. 
 
La procédure d'admission est applicable à toutes les opérations de fusion totale ou partielle 
impliquant des Membres du Groupement de Coopération Sanitaire. 
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L'adhésion d'un nouveau Membre donne lieu à l'établissement d'un avenant à la convention 
constitutive qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Hauts 
de France, après approbation par le Directeur de l'Agence Régionale de Santé. 
 

B. La procédure d'admission est identique à celle instituée pour la cession de parts à un 
tiers étranger au Groupement de Coopération Sanitaire fixée à l'article 7 paragraphe 
2-D ci-avant exposé.  

 
C. Tout nouveau Membre admis peut être exonéré des dettes et des engagements 

financiers nés antérieurement à son entrée dans le Groupement de Coopération 
Sanitaire par décision de l'Assemblée Générale du Groupement de Coopération 
Sanitaire adoptée par l'unanimité des Membres présents ou représentés, le nouveau 
Membre ne prenant pas part au vote. 

 
 

ARTICLE 10 : RETRAIT 
 

En cours d'exécution de la présente convention, tout Membre peut se retirer du Groupement 
à l'expiration d'un exercice budgétaire. 

 
Tout retrait ne peut être réalisé que dans le respect de l'égalité des droits entre le secteur privé 
et le secteur public. 

A. En cours d'exécution de la convention, tout Membre peut se retirer du Groupement de 
Coopération Sanitaire le 1 er janvier suivant immédiatement la clôture d'un exercice 
social. 

 
B. Le Membre qui désire se retirer du Groupement de Coopération Sanitaire doit notifier 

son intention de retrait six mois avant la fin de l'exercice social au Groupement de 
Coopération Sanitaire et à chacun des Membres par lettre recommandée avec 
demande d'accusé de réception. 

 
C. Le retrait du Groupement de Coopération Sanitaire est examiné et constaté par 

l'Assemblée Générale qui prend les dispositions adaptées. 
 
D. Le retrait d'un Membre donne lieu à l'établissement d'un avenant à la convention 

constitutive qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Hauts de France, après approbation par le Directeur de l'Agence Régionale de 
santé. 

 
E. Le Membre désirant se retirer reste tenu des dettes et des engagements financiers du 

Groupement de Coopération Sanitaire antérieurs à son retrait. 
 

Le Membre désirant se retirer, peut-être exonéré des dettes et des engagements 
financiers nés antérieurement à son retrait dans le Groupement de Coopération 
Sanitaire par décision de l'Assemblée Générale du Groupement de Coopération 
Sanitaire adoptée par l'unanimité des Membres présents ou représentés, le Membre 
désirant se retirer ne prenant pas part au vote. 

 
F. En cas de retrait, le Membre qui s'est retiré reprendra la jouissance des autorisations 

mises à disposition dont il est propriétaire. 
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ARTICLE 11 : EXCLUSION 
 

Toute exclusion ne peut être réalisée que dans le respect de l'égalité des droits entre le secteur 
privé et le secteur public. 
 

A. Lorsque le Groupement comporte au moins trois Membres, l'exclusion d'un Membre peut 
être prononcée par l'Assemblée Générale, pour faute grave, après que son représentant 
ait été entendu, notamment pour un des motifs ci-après : 

- Lorsque celui-ci contrevient gravement à ses obligations et continue à ne pas les 
remplir à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la réception de 
l'avertissement à lui adresser, par lettre recommandée AR, par l'Administrateur ; 

- Lorsqu’il cause des troubles graves dans le fonctionnement du Groupement ;  

- Lorsqu’il enfreint les dispositions du présent contrat ou du Règlement Intérieur, ou 
n'exécute pas ses obligations de Membre. 

 
L'exclusion peut être également prononcée en cas d'ouverture d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 

 
B. L'exclusion d'un Membre du Groupement de Coopération Sanitaire doit être 

préalablement autorisée par l'Assemblée Générale ; 
 
L'autorisation de l'Assemblée Générale doit, pour être valable, être adoptée par l'unanimité des 
Membres présents ou représentés, le Membre dont l'exclusion est demandée ne prenant pas 
part au vote. 
 
Le Membre dont l'exclusion est demandée devra être avisé au moins quinze jours à l'avance, 
par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception, de la date de la réunion de 
l'Assemblée Générale des Membres ; il sera entendu et il pourra y présenter toutes explications 
utiles ; il ne peut prendre part au vote concernant son exclusion. A défaut de se présenter, il 
pourra être statué sur son exclusion dès lors qu'il a été régulièrement convoqué. 

 
C. Le Membre exclu du Groupement de Coopération Sanitaire en raison du ou des 

manquements à ses obligations ou engagements devra indemniser le Groupement du 
dommage engendré par ses  manquements. 
 

D. Le Membre exclu reste tenu des dettes et des engagements financiers du Groupement 
de Coopération Sanitaire antérieurs à son exclusion. 
 

E. Le Membre exclu peut être exonéré des dettes et des engagements financiers nés 
antérieurement à son exclusion du Groupement de Coopération Sanitaire par décision 
de l'Assemblée Générale du Groupement de Coopération Sanitaire adoptée à l'unanimité 
des Membres présents ou représentés, le Membre exclu ne prenant pas part au vote. 
 

F. L'exclusion d'un Membre donne lieu à l'établissement d'un avenant à la convention 
constitutive qui fera l'objet d'une publication de l'acte d'approbation au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Hauts de France. 
 

G. En cas d'exclusion, le Membre exclu reprendra la jouissance des autorisations mises à 
disposition dont il est propriétaire. 
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TITRE IV - MOYENS DU GROUPEMENT ET ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ 
 
 

ARTICLE 12 : REPRESENTATION DU CORPS MEDICAL ET CONDITIONS 
D'INTERVENTION DES PROFESSIONNELS MEDICAUX  

 
Il peut être institué au sein du Groupement un Comité médical dont la composition et le 
fonctionnement sont alors précisés par le Règlement Intérieur. 
 
Le Comité médical est présidé par un praticien élu parmi ses Membres. Le président dispose 
d’une voix prépondérante en cas de partage des voix. 
 
Le Comité médical est un organe consultatif ayant pour mission de : 

 

- Favoriser la mutualisation et l’harmonisation des connaissances médicales et 
techniques  

- Donner un avis sur les questions de pratiques médicales et de choix d’équipements  

- Emettre des recommandations pour la formation continue des médecins intervenant 
dans les programmes d’activité  

- Elaborer avec l’Administrateur les mesures relatives à la politique d’amélioration 
continue de la qualité  

- Emettre un avis sur les conditions de la coopération  

- Contribuer, par ses propositions et avis, à la fluidification des parcours de soins des 
patients 

 
Le Comité médical est également saisi de tout différend relatif au fonctionnement médical du 
Groupement. À la demande de l’Administrateur, il entend les intéressés et propose à 
l’Administrateur toute solution de règlement amiable. 

 
 

ARTICLE 12 bis : 
CONDITIONS D'INTERVENTION DES PROFESSIONNELS MEDICAUX  

 
Les médecins du centre de soins de suite sont soumis aux dispositions générales du Code de la 
Santé Publique et doivent respecter la réglementation spécifique des professions de santé, en 
particulier le code de Déontologie Médicale. 
 
Chaque médecin est responsable de ses actes et agit en toute indépendance. 
 
Dans le cadre de l'organisation médicale, le médecin est responsable des patients qui lui sont 
adressés. 
 
Il veille au respect de la qualité de la prise en charge du patient, de la continuité des soins, de la 
bonne tenue du dossier patient (selon les principes du décret portant gestion du dossier patient), 
du suivi médical, de la coordination au sein de chaque unité entre les différents intervenants 
paramédicaux et administratifs. Il participe de droit au Comité médical du GCS. 
 
Le Règlement Intérieur définit les modalités d'intervention des professionnels médicaux. 
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ARTICLE 12 ter : 
MISE A DISPOSITION DES PERSONNELS ET SALARIES DU GROUPEMENT  

 
Les personnels mis à disposition du Groupement par les établissements Membres restent régis, 
selon leur cas, par leur contrat de travail, les conventions ou accords collectifs qui leur sont 
applicables ou leur statut. 
 
L'intervention de ces personnels constitue une participation en nature et fera l'objet d'une 
valorisation au coût réel dans les comptes du Groupement. 
 
Les Membres conviennent que le Groupement peut être employeur. Les personnels salariés 
recrutés par le Groupement relèveront du statut privé qui leur est applicable. 

 
 

ARTICLE 12 quater : 
MOYENS MATÉRIELS 

 
Les Membres pourront mettre à la disposition du Groupement, sous forme de contributions en 
nature valorisées au coût réel, les moyens matériels nécessaires à la réalisation de son objet et 
de ses missions. 
 
Les biens mobiliers mis à la disposition du Groupement par un Membre restent la propriété dudit 
Membre. Ils lui reviennent lors de la liquidation du Groupement. 
 
Le Groupement assure l’entretien et le renouvellement des équipements et matériels dont il fait 
l’acquisition ou qu’il prend directement en location.  
 
S’agissant des biens immobiliers dont il fait l’acquisition, le Groupement en assure l’entretien et 
la réparation et de manière générale, assume l’ensemble des charges et obligations incombant 
au propriétaire. 
 
Le Groupement conserve la propriété exclusive de tout bien immobilier, ainsi que de tout 
équipement ou matériel dont il fait l’acquisition.  

 
 

ARTICLE 12 quinquies : 
ADMISSION DES PATIENTS 

 
L’admission des patients pris en charge dans le cadre du Groupement est prononcée par chacun 
des titulaires d’Autorisations. Le CHU et la Clinique peuvent toutefois, sous leur responsabilité, 
déléguer cette mission au Groupement dans des conditions fixées infra à l’article 12 decies. 
 
Les règles relatives au parcours suivi par les patients accueillis au sein du Groupement sont 
fixées par le Règlement Intérieur. 
 
Une information sur les modalités de prise en charge dans le cadre du GCS figure dans le Livret 
d'accueil et sera rappelée à l'admission de chaque patient concerné. 

 
 

ARTICLE 12 sexies : 
EXPLOITATION DES AUTORISATIONS PAR LE GROUPEMENT 

 
L’exploitation des Autorisations par le Groupement n’a ni pour objet, ni pour effet de transférer 
leur titularité au Groupement. Chacun des Membres reste par conséquent titulaire des 
Autorisations qui lui ont été délivrées et qui sont exploitées au sein du Groupement. 

Docusign Envelope ID: 85AA7B3B-AD70-4B42-BF50-323059C89D69



 

34 
 

Il appartient à chacun des Membres de procéder au dépôt de dossiers de demande, de 
renouvellement ou de modification des Autorisations des Autorisations dont il est titulaire. 
 
Les Membres demeurent seuls responsables, notamment au regard des obligations relatives à 
l’organisation et à la sécurité de soins. Le Groupement auquel est confié l’exploitation des 
Autorisations s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions techniques de 
fonctionnement fixées par le Code de la Santé Publique et toute autre législation ou 
réglementation portant sur la qualité et la sécurité des prises en charge applicable au domaine 
d’intervention du Groupement. 
 
L'Administrateur informe régulièrement, dans des conditions prévues par le Règlement Intérieur, 
les Membres des conditions d’exploitation des Autorisations. 

 
Il organise également le suivi de l’évaluation et de la certification des activités pour le compte des 
Membres. 
 
En cas de retrait ou de suspension d’une Autorisation, les Membres conviennent de tenir une 
Assemblée Générale afin d’arrêter en commun les suites à donner. 

 
 

ARTICLE 12 septies : 
MÉDECIN COORDONNATEUR 

 
Le Médecin coordonnateur est désigné par l’Administrateur sur proposition du Comité visé à 
l’article 12. 
 
Il organise le fonctionnement médical des activités du Groupement dans les conditions 
précisées au Règlement Intérieur. 

 
 

ARTICLE 12 octies : 
COORDONNATEUR PARAMÉDICAL 

 
Le Groupement dispose d’un Coordonnateur paramédical dont les modalités de désignation 
et les missions sont détaillées au Règlement Intérieur. 

 
 

ARTICLE 12 nonies : 
PRISE EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE 

 
La Pharmacie à Usage Intérieur, assurée par l’un des Membres du Groupement [CHU/Clinique], 
répond aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge par le Groupement aussi 
bien pour ce qui concerne les médicaments que pour les dispositifs médicaux. 

 
 

ARTICLE 12 decies : 
RESPONSABILITÉ 

 
Eu égard à l’activité du Groupement et en sa qualité d’exploitant des Autorisations, le Groupement 
engage sa responsabilité à l’égard des patients pris en charge.  
 
La CHU et la Clinique, en leur qualité de titulaires des Autorisations, engagent également leur 
responsabilité à l’égard des patients dont ils garantissent la sécurité et la qualité de la prise en 
charge. 
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Ils restent également responsables à l’égard des autorités de tutelle. 
 

Le Groupement et chacun de ses Membres sont titulaires d’un contrat de responsabilité civile 
souscrit auprès d’une compagnie d’assurance de son choix, notoirement solvable, couvrant son 
champ d’intervention. 
 
Les responsabilités inhérentes à l’exécution des missions confiées par la loi aux établissements 
de santé demeurent à la charge des Membres du Groupement ayant cette qualité. 
 
En dehors des règles ci-dessus décrites applicables en matière de responsabilité civile médicale, 
le Groupement et les Membres sont, chacun, pleinement responsables les uns à l’égard des 
autres, des conséquences dommageables de leurs agissements et de celles de leurs préposés 
ou mandataires. 

 
 

ARTICLE 12 undecies : 
RECUEIL, TRANSMISSION ET ARCHIVAGE DES INFORMATIONS MÉDICALES 

 
Les Membres conviennent que le Groupement se substitue à eux pour la transmission des 
informations relatives à l’exploitation commune des Autorisations. 
 
Le Médecin responsable de l'information médicale transmet à l'Administrateur et à 
l’Administrateur suppléant du Groupement les informations nécessaires à l'analyse des activités 
des Autorisations exploitées par le Groupement, dans les conditions fixées à l'article R. 6113-8 
du Code de la Santé Publique. Les informations à communiquer sont précisées dans le 
Règlement Intérieur. 
 
Sur la base et dans la limite des données qui lui ont été transmises, l'Administrateur adresse aux 
services centraux ou déconcentrés des ministères de la Santé et de la Sécurité Sociale et aux 
organismes d'assurance-maladie ainsi qu'à l’Agence régionale de santé des statistiques de 
caractère non nominatif, sous une forme et selon des modalités qui sont fixées par arrêté des 
ministres chargés de la Santé et de la Sécurité sociale pris après avis de la commission des 
systèmes d'information des établissements de santé. 
 
Les Membres ne sont plus autorisés à transmettre ces informations directement aux services et 
organismes précités. 
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TITRE V - ADMINISTRATION DU GROUPEMENT 
 
 

ARTICLE 13 : ADMINISTRATEUR 
 

Le Groupement est administré par un Administrateur, personne physique Membre de 
l'Assemblée Générale, nommé par décision de l'Assemblée Générale adoptée par un ou 
plusieurs Membres présents ou représentés, représentant plus de la moitié des parts, avec une 
alternance d'un Administrateur du groupe public et du groupe privé tous les trois ans. 
 
Son mandat est de trois ans, renouvelable avant l'expiration d'un délai d'égale durée. Toutefois, 
les Membres du Groupement de Coopération Sanitaire manifestent un accord de principe sur 
une recherche d’alternance. 
 
L'Administrateur est révocable à tout moment sans préavis ni indemnité, par décision de 
l'Assemblée Générale adoptée par un ou plusieurs Membres présents ou représentés, 
représentant plus de la moitié des parts, la décision de l'Assemblée Générale n'a pas à être 
motivée. 
 
En cas de démission, de révocation, ou de perte de qualité de l’Administrateur, une Assemblée 
Générale est réunie à l’initiative de l’Administrateur sortant ou de l’un des Membres dans le mois 
afin de désigner un nouvel Administrateur, issu du même Membre, pour la durée restante du 
mandat de son prédécesseur. Conformément à l'article 14, si l’Administrateur est 
temporairement empêché, l'Administrateur suppléant pourra procéder à la convocation. 
 
Le mandat d'Administrateur est exercé gratuitement, l'Assemblée Générale ayant la possibilité 
de lui attribuer des indemnités de mission, de déplacement, dans des conditions qu'elle 
déterminera, ladite décision devant être adoptée par un ou plusieurs Membres présents ou 
représentés, représentant plus de la moitié des parts. 
 
L'Administrateur est chargé de l'administration du Groupement. Il prépare et exécute les 
décisions de l'Assemblée Générale. Ses attributions s'exercent dans la limite des délégations de 
pouvoir reçues et des orientations définies par l'Assemblée Générale. 
 
L’Administrateur devra obtenir l'accord préalable de l'Assemblée Générale pour toute décision 
sortant du cadre des opérations de gestion courante tels que les emprunts et autres accords 
financiers, avals cautions et garanties, investissements mobiliers d’une valeur supérieure à 50 
000 euros hors taxes, participation ou adhésion du Groupement à des organismes extérieurs, 
acquisitions et aliénations de biens immobiliers et droits mobiliers et conclusion de baux. 
 
Indépendamment de sa fonction de gestion, il est particulièrement chargé de l'animation, de la 
coordination et de la représentation du Groupement auprès de ses Membres. 
 
Dans les relations entre les Membres, les pouvoirs de l'Administrateur sont fixés par le 
Règlement Intérieur. L'Administrateur peut, sous sa responsabilité, choisir un ou plusieurs 
collaborateurs dont il détermine les fonctions et attributions. 
 
L'Administrateur représente le Groupement dans tous les actes de la vie civile et en justice. Dans 
les rapports avec les tiers, il engage le Groupement pour tout acte entrant dans l'objet de ce 
dernier.  
 
L'Administrateur analyse l'activité du Groupement et présente un rapport à l'Assemblée Générale 
chaque fois que cette dernière est réunie. 
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Il assure la coordination du personnel mis à disposition du Groupement de Coopération Sanitaire 
ou employé directement par le Groupement selon les modalités définies dans le Règlement 
Intérieur. 
 
Il assure l'exécution du budget adopté par l'Assemblée Générale. 
 
Le Groupement ayant fait le choix de tenir la comptabilité et d'assurer la gestion selon les règles 
du droit privé, l'Administrateur engage les dépenses et recouvre les recettes. 
 
L’Administrateur convoque les Assemblées Générales du Groupement de Coopération 
Sanitaire. 

 
 

ARTICLE 14 : ADMINISTRATEUR SUPPLÉANT 
 

Un Administrateur suppléant est élu en son sein par l’Assemblée Générale parmi les 
représentants des Membres dont n’est pas issu l'Administrateur. Si l’Administrateur suppléant 
perd, en cours de mandat, sa qualité de représentant du Membre, son mandat prend fin à compter 
du jour où il cesse de représenter ce Membre.  
 
Il est élu pour une durée identique au mandat de l’Administrateur. 
 
Il remplace l’Administrateur dans toutes ses fonctions lorsque ce dernier est temporairement 
empêché et dans les cas prévus par la Convention constitutive du Groupement, le cas échéant 
jusqu'à la désignation d'un nouvel Administrateur par l'Assemblée Générale. 
 
Il est révocable à tout moment, sans préavis ni indemnité, par décision de l'Assemblée 
Générale, la décision n'ayant pas à être motivée. 
 
En cas de démission, de révocation, ou de perte de qualité de l’Administrateur suppléant, une 
Assemblée Générale est réunie à l’initiative de l’Administrateur ou de l’un des Membres dans 
le mois afin de désigner un nouvel Administrateur suppléant, issu du même Membre, pour la 
durée restante du mandat de son prédécesseur. 
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TITRE VI - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
 

ARTICLE 15 : COMPOSITION, CONVOCATION, RÉUNION  
 

15.1. Composition  
 

L'Assemblée Générale est composée de l'ensemble des Membres du Groupement de 
Coopération Sanitaire. 
 
Sans préjudice du nombre de voix dont il dispose en vertu de l'article R 6133-2 du Code de la 
Santé Publique, chaque Membre a deux représentants au sein de l'Assemblée Générale, dont 
le directeur de l'établissement s'il s'agit d'un établissement public de santé. 
 
Chaque Membre du Groupement, selon les dispositions de l'article R 6133-25 du Code de la 
Santé Publique, désigne ses représentants à l'Assemblée, en précisant : 
 

o Pour ce qui concerne les établissements de santé privés, le nom et la qualité 
des deux représentants ainsi désignés au sein de l’établissement (désignation 
par l'organe qualifié de l'établissement privé), 

 
o Pour ce qui concerne les établissements publics de santé, la qualité du 

représentant qui siège avec le directeur de l'établissement à l'Assemblée des 
Membres ; il peut valablement représenter le Membre en cas d'empêchement 
de son représentant légal (désignation par le Directeur de l'établissement 
s’agissant d'un établissement public). 

 
La désignation des représentants est notifiée au Groupement de Coopération Sanitaire par tout 
moyen. 
 
Cette notification de désignation de représentants est valable jusqu'à nouvelle notification de 
désignation de représentants effectuée à l'initiative du Membre concerné. 
 
Le droit de vote attaché aux parts de chaque Membre est indivisible. 
 
Chaque Membre est tenu de se faire représenter pour le vote lors de la tenue de l'Assemblée 
Générale par un seul de ses représentants ; ledit représentant qui exerce seul le droit de vote 
attaché aux parts du Membre, est désigné par le Membre qui notifie par écrit son choix au 
Groupement préalablement à toute Assemblée Générale. 
 
L'Assemblée Générale se réunit sur convocation de l’Administrateur du Groupement aussi 
souvent que l'intérêt du Groupement l'exige et au moins une fois par an. Elle se réunit de droit à 
la demande d'au moins un tiers des Membres sur un ordre du jour déterminé. La convocation 
indique l'ordre du jour, le lieu de réunion et l'heure de réunion. 
 
Les Assemblées Générales sont réunies au siège ou en tout autre endroit indiqué dans la 
convocation. 
 
L'ordre du jour de l'Assemblée Générale est arrêté par l'Administrateur ou par l'auteur de la 
convocation. 
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne 
peut être modifié sur deuxième convocation. 
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L'Assemblée Générale peut, en toutes circonstances, révoquer l'Administrateur et 
l’Administrateur suppléant et procéder à leur remplacement. 
 
L'Assemblée Générale est convoquée par lettre recommandée adressée aux frais du 
Groupement ou par courriel à chaque Membre par l'Administrateur.  
 
Le délai entre la date de l'envoi des lettres de convocation et la date de l'Assemblée est de quinze 
jours au moins sur première convocation et de huit jours au moins sur convocation suivante. En 
cas d'urgence, ces délais sont ramenés à quarante-huit heures. 
 
Les Assemblées Générales peuvent se tenir en audio et/ou visio-conférence et les délibérations 
donner lieu à un vote électronique. Afin de garantir l’identification et la participation effective à 
l’Assemblée des Membres y participant par des moyens de visio-conférence ou de 
télécommunication, ces moyens devront transmettre au moins la voix des participants et satisfaire 
à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. Ces modalités sont précisées par le Règlement Intérieur. 
 
Tout représentant de Membre a le droit de participer aux Assemblées Générales ou de s'y faire 
représenter. 
 
Le vote par procuration est autorisé lorsque le Groupement compte plus de deux Membres. 
Aucun Membre ne peut cependant détenir plus d'un mandat à ce titre. 
 
La présidence de l'Assemblée Générale est assurée par I' Administrateur du Groupement, et en 
son absence, par l'Administrateur suppléant. L'Administrateur désigne un Secrétaire de séance 
qui peut être pris en dehors des Membres de l'Assemblée Générale. 

 
 

ARTICLE 16 - RÈGLES DE QUORUM, MAJORITÉ - COMPÉTENCES DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

 
16.1. Règles de quorum et de majorité 

 
L'Assemblée Générale ne délibère valablement que si les Membres présents ou représentés 
représentent au moins la moitié des droits des Membres du Groupement. A défaut, 
l'Assemblée est à nouveau convoquée dans les huit jours et délibère dans les mêmes 
conditions de quorum. En cas de nouveau défaut de quorum, une troisième convocation peut 
être organisée dans un délai de huit jours supplémentaires. En troisième convocation, 
l’Assemblée délibère valablement quel que soit le nombre de Membres présents ou 
représentés. 
En cas d'urgence ce délai est ramené à quarante-huit heures. 

 
16.2. Compétences 

 
En application de l’article R. 6133-26 du Code de la Santé Publique, l'Assemblée Générale 
délibère notamment sur : 

 
1° Toute modification de la convention constitutive  
2° Le transfert du siège du Groupement en tout autre lieu de la même région ou dans toute 
autre région dans le ressort géographique de laquelle est situé un établissement de santé 
Membre du Groupement  
3° Le budget prévisionnel  
4° L'approbation des comptes de chaque exercice et l'affectation des résultats  
5° Le règlement intérieur du Groupement  
6° Le choix du commissaire aux comptes et de l'expert-comptable  
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7° La participation aux actions de coopération mentionnée à l'article L. 6134-1 du Code de 
la Santé Publique  
8° Les modalités selon lesquelles chacun des Membres s'engage à communiquer aux 
autres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l'objet du Groupement  
9° Les modalités selon lesquelles les droits des Membres sont fixés dans la convention 
constitutive du Groupement  
10° L'admission de nouveaux Membres  
11° L'exclusion d'un Membre  
12° Les conditions de retrait d’un Membre  
13° La nomination et la révocation de l'Administrateur et de son suppléant  
14° Les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées à l'Administrateur les indemnités 
de mission définies à l'article R. 6133-29 du Code de la Santé Publique  
15° La demande de certification prévue à l'article L. 6113-4 du Code de la Santé Publique  
16° La dissolution du Groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation  
17° Le Rapport d'activité annuel ainsi que les comptes financiers transmis au Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé  
18° Le protocole définissant les modalités selon lesquelles sont réalisées les prestations 
médicales mentionnées au premier alinéa de l'article L. 6133-6 du Code de la Santé 
Publique et précisant notamment les mesures visant à assurer l'information des patients et 
la continuité de leur prise en charge  
19° Les modalités de facturation et de paiement des actes médicaux mentionnés au premier 
alinéa de l'article L. 6133-6 du Code de la Santé Publique  
20° La demande d'exploitation d'autorisations d'activités de soins détenues par un ou 
plusieurs des Membres du Groupement prévue au 4° de l'article L. 6133-1 du Code de la 
Santé Publique et, le cas échéant, la demande d'autorisation de facturer des prestations 
remboursables délivrées aux patients associées à ces activités  
21° Les conditions dans lesquelles elle délègue certaines de ses compétences à 
l'Administrateur  
22° L'adhésion éventuelle à une structure de coopération 

 
Les délibérations mentionnées au 11° sont valablement prises sans que puissent participer au 
vote les représentants du Membre dont l'exclusion est demandée, sous réserve que la mesure 
d'exclusion soit adoptée par un nombre de Membres représentant au moins la moitié des droits 
des Membres du Groupement. 
 
Dans les matières qui ne lui sont pas exclusives, l'Assemblée Générale peut donner délégation 
à l'Administrateur. 

 
16.3 Majorité  

 
Les décisions de l'Assemblée Générale doivent, pour être valables, être adoptées par un ou 
plusieurs Membres présents ou représentés, représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Toutefois, les délibérations visées : 

 

- Concernant la modification de la convention constitutive doivent être prises à 
l'unanimité des Membres présents ou représentés 

 

- Au titre du Transfert de siège, pour être valablement prise, doit être adoptée par 
l'unanimité des Membres présents ou représentés 

 

- Au titre de la Cession de parts, pour être valablement prise, doit être adoptée par 
l'unanimité des Membres présents ou représentés, le Membre cédant ne prenant 
pas part au vote 
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- Au titre de l’admission de nouveaux Membres, pour être valablement prise, doit 
être adoptée par l'unanimité des Membres présents ou représentés 

 

- Au titre du retrait, pour être valablement prise, doit être adoptée par l'unanimité 
des Membres présents ou représentés, le Membre désirant se retirer ne prenant 
pas part au vote 

 

- Au titre de l’exclusion, pour être valablement prise, doit être adoptée par 
l'unanimité des Membres présents ou représentés, le Membre dont l'exclusion 
est demandée ne prenant pas part au vote 

 
16.4 Effets des délibérations  

 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des Membres. Ses 
délibérations prises conformément à la loi et à la présente convention obligent tous les Membres 
même les absents ou dissidents. 

 
16.5 Procès-Verbaux  

 
Les délibérations des Assemblées Générales sont constatées par des procès-verbaux signés 
par l'Administrateur et le Secrétaire de séance et établis sur un registre spécial. Un procès-verbal 
de carence est, si l'Assemblée Générale n'a pu délibérer valablement, dressé dans les mêmes 
conditions. 
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TITRE VII - DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES 
 
 

ARTICLE 17 : EXERCICE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 
 

L'exercice budgétaire et comptable commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de 
chaque année. 
 
Un budget prévisionnel est approuvé chaque année par l’Assemblée Générale qui inclut 
l’ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l’exercice à venir. 
 
Le budget prévisionnel fixe le montant des recettes et des dépenses nécessaires à la réalisation 
des objectifs du Groupement, en distinguant : 

 

- les dépenses et les recettes de fonctionnement, isolant en particulier les dépenses 
de personnel  

 

- les dépenses et les recettes d'investissement 
 

Le budget prévisionnel est voté en équilibre. 
 
Une situation comptable intermédiaire est réalisée en cours d’exercice. Elle est transmise à 
chacun des Membres du Groupement. 

 
 

ARTICLE 18 – TENUE ET CONTROLE DES COMPTES 
 

La comptabilité du Groupement est tenue et sa gestion assurée selon les règles du droit privé.  
 
En fin d'exercice, il sera dressé : 
 

- un bilan  

- un compte de résultat et son annexe  

- un rapport d'activité faisant apparaître les indicateurs d'activité en fonction des 
objectifs définis 

 
Les comptes du Groupement sont certifiés annuellement par un commissaire aux comptes 
nommé par l’Assemblée Générale qui ne peut avoir de relations professionnelles directes avec 
l'un des Membres du Groupement. 
 
L'Administrateur soumet, dans les six (6) mois de la clôture d'un exercice, l'approbation des 
comptes de l'exercice écoulé à l'Assemblée Générale. Le commissaire aux comptes présente, 
aux fins de certification annuelle, un rapport sur les comptes lors de cette Assemblée Générale. 

 

 
ARTICLE 19 : FINANCEMENT 

 
Le Groupement est en partie financé par la rémunération de l’activité issue de l’exploitation des 
autorisations mises à disposition par les Membres conformément à l’article 3 des présentes. 
 
Les dotations populationnelles restent versées à chacun des deux Membres du Groupement. 
Elles feront l’objet annuellement d’un reversement au Groupement afin de couvrir les charges 
de fonctionnement de ce dernier et équilibrer ainsi les comptes du GCS. 
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Les mises à disposition du Groupement par ses Membres sous forme de contributions en nature 
sont systématiquement valorisées, comptabilisées et remboursées à l’euro près par le 
Groupement au Membre concerné. L’évaluation des contributions en nature est faite sur la base 
de leur coût réel. 
 
La contribution des Membres aux charges de fonctionnement du Groupement est fixée en 
fonction de la part leur incombant dans les dépenses communes, appréciée en considération 
des services qui leur sont rendus individuellement par le Groupement. Cette contribution sera 
limitée aux seuls coûts non couverts par les ressources propres du Groupement issues de 
l’exploitation des Autorisations conformément à l’article 3 des présentes. 
 
Chaque Membre s’engage à contribuer aux charges du Groupement en versant à celui-ci les 
sommes déterminées conformément au principe ci-dessus mentionné, sur appel de 
l’Administrateur et selon les modalités précisées dans le règlement intérieur. 
 
Les ressources du Groupement pourront être abondées de toute subvention ou aide, financière 
ou autre, notamment de l'État, de l'Assurance maladie, des collectivités territoriales, de même 
que des dons, des legs, etc. 

 
 

ARTICLE 20 : RÈGLES DE FACTURATION 
 

Par dérogation aux articles L. 6122-4 du Code de la Santé Publique et L. 162-21 du Code de la 
Sécurité Sociale, le Groupement facture les soins délivrés aux patients pour le compte de ses 
Membres pour les activités exploitées en commun, dans les conditions visées aux articles 
R. 6133-13 et R. 6133-14 du Code de la Santé Publique. 
 
Les établissements Membres du Groupement ne sont plus autorisés à facturer les prestations 
remboursables délivrées aux patients dans le cadre des activités exploitées en commun. 
 
Le Groupement encaisse directement l’ensemble des sommes versées par les organismes 
d’assurance maladie, complémentaires santé et par les patients le cas échéant au titre des 
séjours et soins dispensés aux patients et facturés en application du présent article.  

 
 

ARTICLE 21 : ÉCHELLE TARIFAIRE 
 

Le Groupement opte pour l’application de l’échelle tarifaire publique applicable aux 
établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22 du Code de la Sécurité Sociale.  
 
Par conséquent, la rémunération des Praticiens libéraux, exerçant au sein du Groupement, 
susceptibles d’intervenir dans le cadre des activités exploitées en commun sur le site unique 
est versée par le Groupement selon les termes décrits dans les contrats d’exercice ou 
conventions, lesquels précisent également les conditions d’intervention desdits praticiens.  

 
 

ARTICLE 22 : RÉSULTAT DE L’EXERCICE 
 

L’Assemblée Générale délibère sur l'affectation des résultats, et toutes modifications 
éventuelles à apporter à la gestion dans le respect du budget annuel. 
 
Compte tenu des modalités de versements des dotations populationnelles par les membres 
pour équilibrer les charges, le résultat du GCS devrait être à l’équilibre.   
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Néanmoins, si un résultat excédentaire est constaté à la clôture de l’exercice annuel, L’AG aura 
la capacité de déterminer son affectation soit à la constitution de réserves soit à une distribution 
auprès de ses membres. 
 
En cas de résultat déficitaire, ce dernier est reporté ou prélevé sur les réserves. 
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TITRE VIII - CONCILIATION, DISSOLUTION ET LIQUIDATION 
 
 

ARTICLE 23 : CONCILIATION 
 

En cas de litige, de différend, de difficulté d’exécution ou d’interprétation survenant entre les 
Membres du Groupement ou entre le Groupement lui-même et l'un de ses Membres à raison 
de la présente convention ou de ses suites, , en cas de volonté de mettre un terme à la mise à 
disposition au bénéfice du Groupement d’une Autorisation, ou encore en cas de paralysie dans 
le fonctionnement du Groupement, les parties s'engagent expressément à mettre en œuvre une 
procédure de conciliation avant toute procédure contentieuse. 
 
La procédure de conciliation sera portée à la connaissance de l’ARS Hauts-de-France. 
 
Chaque Membre désigne un conciliateur parmi les personnes de son choix. À compter de la 
désignation du premier conciliateur, l’autre Membre disposant de quinze (15) jours pour 
désigner le sien. 
 
Une proposition de solution amiable doit intervenir dans un délai maximum de trois (3) mois, 
sauf meilleur accord entre les parties, à compter de la date à laquelle la désignation du premier 
conciliateur est notifiée à l’autre Membre, à l'Administrateur et à l’Administrateur suppléant dans 
les conditions prévues au règlement intérieur.  
 
Chacun des Membres conservera à sa charge les frais engagés dans le cadre de la conciliation. 
 
Faute d’accord dans les délais impartis, le tribunal compétent pourra être saisi par l’un des 
Membres. 

 
 

ARTICLE 24 : DISSOLUTION - TRANSFORMATION 
 
24-1. Le Groupement est dissous : 

 Par l'extinction de son objet 

 Par la perte de l’ensemble des autorisations de soins médicaux et de réadaptation de 
l'un des Membres, s'il ne compte que deux Membres.  

 Par décision unanime des Membres 

 Par décision judiciaire ou par retrait de l'approbation du GCS 

 Si du fait du retrait ou de l'exclusion d'un ou plusieurs Membres, le Groupement ne 
compte plus qu'un seul Membre, ou s'il ne compte plus en son sein d'établissement de 
santé. 

 
Il est également dissous par décision motivée du Directeur Général de l’ARS conformément à 
l’article R. 6133-9 du Code de la Santé Publique. 

 
24-2. La dissolution du Groupement est notifiée dans les quinze jours de l'événement ayant 
provoqué la décision, par courrier recommandé avec AR adressé au Directeur Général de 
l'Agence Régionale de santé. 
 
24-3. La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation. 
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ARTICLE 25 : LIQUIDATION ET DÉVOLUTION DES BIENS 
 
 

La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation. La personnalité morale du Groupement 
subsiste pour les besoins de celle-ci. 
 
L'Assemblée Générale fixe les modalités de la liquidation, et nomme un ou plusieurs liquidateur(s) 
choisi parmi les Membres ou en dehors d'eux. 
 
L’acte de nomination définit les pouvoirs du (des) liquidateur(s) et fixe, le cas échéant, sa (leur) 
rémunération. Le (chaque) liquidateur est révocable par décision de l’Assemblée Générale. 
 
Les fonctions de l'Administrateur et de l’Administrateur suppléant du Groupement prennent fin à 
compter de la date de désignation du ou des liquidateurs. 
 
Il(s) est (sont) chargé(s) de réaliser les actifs du Groupement ainsi que d’apurer ses passifs. 
 
Les passifs du Groupement qui ne seront pas couverts par la réalisation des actifs sont supportés 
par chacun des Membres et répartis entre eux proportionnellement à leurs droits sociaux. 
 
Le(s) liquidateur(s) rend(ent) compte, une fois par semestre, de l'accomplissement de sa (leur) 
mission aux Membres qu'il(s) réuni(ssen)t en assemblée convoquée. En fin de liquidation, les 
Membres ou leurs représentants sont convoqués en une Assemblée générale de clôture pour 
statuer sur le compte définitif et sur le quitus du ou des liquidateurs.  
 
À la clôture de la liquidation, les biens sont dévolus conformément aux droits des Membres dans 
le Groupement. 
 
Les Membres rechercheront, avec l’ARS Hauts-de-France, les solutions autorisant la continuité 
des soins dans le souci permanent de répondre au mieux aux besoins de santé de la population. 
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TITRE IX-– DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

ARTICLE 26 : MODIFICATIONS  
 

La Convention constitutive du Groupement pourra être modifiée par l’Assemblée Générale des 
membres délibérant dans les conditions visées à l’article 16 des présentes. 
 
Toute modification devra faire l’objet d’un avenant soumis à l’approbation du Directeur Général 
de l’ARS en application et dans les conditions posées par l’article R. 6133-1-1 du Code de la 
Santé Publique. 
 

 
 

ARTICLE 27 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Un Règlement intérieur est adopté par délibération de l’Assemblée Générale du Groupement 
pour régir les modalités pratiques de fonctionnement interne du Groupement et pour régler les 
rapports des Membres entre eux. 
 
Les Membres, par le seul fait de leur adhésion au Groupement, s’obligent à respecter toutes les 
dispositions du règlement intérieur qui constitue un élément indissociable et complémentaire de 
la présente Convention constitutive. 
 
Toute modification peut être apportée au règlement intérieur par l’Assemblée Générale délibérant 
dans les conditions prévues à l’article 16 de la présente Convention constitutive. 
 
 

ARTICLE 28 : RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 
Un Rapport d'activité est préparé chaque année par l'Administrateur et adopté par l'Assemblée 
Générale. Il est transmis chaque année au Directeur Général de l’ARS au plus tard le 30 juin 
suivant l’exercice auquel il se rapporte conformément à l’article R. 6133-9 du Code de la Santé 
Publique. 
 

 
ARTICLE 29 : POUVOIRS - PUBLICITÉ - FORMALITÉS 

 
Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original ou d’une copie des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes formalités nécessaires en vue de son approbation et de sa publication par 
le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France. 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25335-C

Monsieur DE COLNET  Amaury
18 rue Basse  
62127 CHELERS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle C Appui à la performance
économique et gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de
la forêt de la région Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DE COLNET
Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, pour une superficie de 37,29 hectares (ha),
enregistrée complète le 22 juillet 2025 ;

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction en date du 04 novembre 2025 portant le
délai de fin d’instruction au 23 janvier 2026 ; 

1/ Situation de la parcelle

Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury porte sur une superficie de
3,46 ha à prendre au sein de la parcelle ZA0060 d’une superficie totale de 18,10 ha située à
VILLERS SIR SIMON est libre d’occupation suite à un protocole d’accord transactionnel en
date du 27 mars 2025 ; 

2/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 02 décembre 2025 pour une superficie de 3,46 ha à prendre au sein de la parcelle
ZA0060 d’une superficie totale de 18,10 ha située à VILLERS SIR SIMON, libre d’occupation ; 

3/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle ZA0060 (en partie) et pour les
autres parcelles objet de la demande de monsieur DE COLNET Amaury était fixée au 15 oc-
tobre 2025 ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente ou d’opposition n'a été réceptionnée complète
dans le délai prévu à l'article D 331-4-1 du CRPM  que cette demande est conforme aux
dispositions du SDREA Hauts-de-France, et qu'il y a donc lieu d'autoriser le demandeur ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
Monsieur DE COLNET Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, est autorisé à exploiter
une superficie de 3,46 ha au sein de la parcelle ZA0060 située à VILLERS SIR SIMON, libre d’oc-
cupation.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
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ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 9 janvier 2026

     Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service
régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

                    Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25335-GH

Monsieur DE COLNET  Amaury
18 rue Basse  
62127 CHELERS

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
7 janvier 2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  monsieur  DE  COLNET
Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, pour une superficie de 37,29 hectares (ha),
enregistrée complète le 22 juillet 2025 ;

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction en date du 04 novembre 2025 portant le
délai de fin d’instruction au 23 janvier 2026 ; 

1/ Situation des parcelles

Considérant que les parcelles cadastrées ZB0086 et ZB0058 situées à CHELERS, pour une su-
perficie de 9,45 ha, objets de la demande présentée par monsieur DE COLNET Amaury ne
sont pas libres d’occupation au jour de la demande. Elles sont actuellement mises en valeur
par le GAEC HESDIN, représenté par messieurs HESDIN Claude et Bernard, preneur en place
défavorable, dont le siège social est situé à CHELERS ;

2/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 02 décembre 2025 pour les parcelles cadastrées ZB0086 et ZB0058 non libres
d’occupation situés à CHELERS au titre de l’application des rangs de priorité ;

3/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées ZB0086, ZB0058 et
pour les autres parcelles objet de la demande de monsieur DE COLNET Amaury était fixée au
15 octobre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 37,29 ha ;
-  met actuellement en valeur une surface de 103,94 ha
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 141,23 ha, soit 141,23 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la situation du GAEC HESDIN : 
- société composée de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole, ce qui
représente 2 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
-  met actuellement en valeur une surface de 150,21 ha ;
-  après  projet, une  surface  de  140,76  ha  sera  exploitée  par  le  GAEC  HESDIN,  soit  70,38
ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA
est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la situation du GAEC HESDIN sur les parcelles cadastrées ZB0086, et
ZB0058 pour une superficie totale de 9,45 ha ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
Monsieur DE COLNET Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, n’est pas autorisé à ex-
ploiter les parcelles cadastrées ZB0086, ZB0058 pour une superficie totale de 9,45 ha prove-
nant du GAEC HESDIN, représenté par messieurs HESDIN Claude et Bernard, dont le siège so-
cial est situé à CHELERS. 

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article   3  
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 12 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25335-ZM11T

Monsieur DE COLNET  Amaury
18 rue Basse  
62127 CHELERS

Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation préa-
lable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
7 janvier 2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  monsieur  DE  COLNET
Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, pour une superficie de 37,29 hectares (ha),
enregistrée complète le 22 juillet 2025 ;

Vu la décision de prolongation du délai d’instruction en date du 04 novembre 2025 portant le
délai de fin d’instruction au 23 janvier 2026 ; 

1/ Situation de la parcelle ZM0011 à TINCQUES

Considérant que la parcelle cadastrée ZM0011, située à TINCQUES, d’une superficie totale de
24,38 ha, objet de la demande présentée par monsieur DE COLNET Amaury n’est pas libre
d’occupation au jour de la demande sur une superficie de 17,18 ha . Elle est actuellement mise
en valeur par :
- monsieur WACHEUX François, preneur en place défavorable, dont le siège social est situé à
VILLERS BRULIN pour une superficie de 1,19 ha ;
- monsieur BEAL Philippe, preneur en place défavorable, dont le siège social est situé à VIL-
LERS BRULIN pour une superficie de 2,68 ha ;
- L’EARL HACHIN PRUVOST, représentée par mesdames HACHIN Véronique, Dorothée, Angé-
lique et monsieur HACHIN Jean-Edouard, preneur en place défavorable, dont le siège social
est situé à VILLERS BRULIN pour une superficie de 13,31 ha ; 

Considérant qu’une superficie de 7,20 ha à prendre au sein de la parcelle cadastrée ZM0011,
située à TINCQUES, objet de la demande présentée par monsieur DE COLNET, est libre d’oc-
cupation ; 

2/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 02 décembre 2025 pour une superficie de 17,18 ha à prendre au sein de la parcelle
ZM0011 située à TINCQUES, non libres d’occupation au titre de l’application des rangs de
priorité ;

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 02 décembre 2025 pour une superficie de 7,20 ha à prendre au sein de la parcelle
ZM0011, libres d’occupation et sans concurrence ni opposition ;

3/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle  ZM0011 (en partie) et pour les
autres parcelles objet de la demande de monsieur DE COLNET Amaury était fixée au 15 oc-
tobre 2025 ;
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5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation individuelle par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 37,29 ha ;
-  met actuellement en valeur une surface de 103,94 ha
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, ce qui représente 1 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 141,23 ha, soit 141,23 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la situation de monsieur WACHEUX François : 
-  exploitant  individuel  ayant  des  revenus  extra-agricoles,  ce  qui  représente 0,55  UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- met actuellement en valeur une surface de 58,38 ha ;
- après projet, une surface de 57,19 ha sera exploitée par monsieur WACHEUX François,  soit
104 ha/UTAc,p=0,8  et  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la situation de monsieur BEAL Philippe : 
-  exploitant  individuel  n’ayant  pas  de  revenu  extra-agricole,  ce  qui  représente 1  UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
-  met actuellement en valeur une surface de 81,18 ha ;
- après projet, une surface de  79,13 ha sera exploitée par monsieur BEAL Philippe,  soit  79,13
ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA
est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la situation de l’EARL HACHIN PRUVOST : 
-  société  composée  de  4  associés  exploitants  n’ayant  pas  de  revenu  extra-agricole,  de  2
salariés en CDI temps plein et 1 salarié en CDI temps partiel présents depuis plus de 6 mois au
moment du dépôt de la  demande,  ce qui  représente 5,6  UTAc,p=0,8 définie à l’article  1  du
SDREA susvisé ;
-  met actuellement en valeur une surface de 137,02 ha ;
- après projet, une surface de 123,71 ha sera exploitée par l’EARL HACHIN PRUVOST, soit 22,09
ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA
est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 
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Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la situation de monsieur WACHEUX François sur la parcelle ZM0011
(en partie), située à TINCQUES pour une superficie de 1,19 ha ; 

Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la situation de monsieur BEAL Philippe sur la parcelle  ZM0011 (en
partie), située à TINCQUES pour une superficie de 2,68 ha ; 

Considérant que la demande de monsieur DE COLNET Amaury n’est, par conséquent, pas
prioritaire par rapport à la situation de l’EARL HACHIN PRUVOST sur la parcelle ZM0011 (en
partie), située à TINCQUES pour une superficie de 13,31 ha ; 

Considérant que la demande d’exploiter partielle de la parcelle ZM0011 portant sur une su-
perficie de 7,20 ha,  n’a reçu  aucune demande concurrente ou opposition complète dans le
délai prévu à l'article D 331-4-1 du CRPM et qu'il y a donc lieu d'autoriser le demandeur ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1
Monsieur DE COLNET Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, n’est pas autorisé à ex-
ploiter  la  parcelle  cadastrée  ZM0011  (en partie)  située à TINCQUES sur une superficie  de
17,18 ha provenant de :
- monsieur WACHEUX François, dont le siège social est situé à VILLERS BRULIN pour une su-
perficie de 1,19 ha ;
- monsieur BEAL Philippe, dont le siège social est situé à VILLERS BRULIN pour une superficie
de 2,68 ha ; 
- EARL HACHIN PRUVOST, représentée par mesdames HACHIN Véronique, Dorothée, Angé-
lique et monsieur HACHIN Jean-Edouard, dont le siège social est situé à VILLERS BRULIN pour
une superficie de 13,31 ha ; 

Article 2
Monsieur DE COLNET Amaury dont le siège social est situé à CHELERS, est autorisé à exploi-
ter la parcelle cadastrée ZM0011 (en partie) située à TINCQUES sur une superficie de 7,20 ha
provenant de terre libre d’occupation ;

Article 3
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article   4  
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 12 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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